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AVI®. 
MM. les abonnés sont prévenus que la suppres-

sion du journal est toujours faite dans les deux jours 
qui suivent l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, 
s'ils ne veulent pas éprouver de retard dans la ré-
ception du journal. 

Lë mode d'abonnement le plus simple et le plus 
prompt est un mandat sur la poste ou un effet à vue 
sur une maison de Paris, à l'ordre de l'Administra-
teur du journal. 

Sommaire. 
Rapport à l'Empereur par S. Exc. le garde des sceaux, 

ministre de la justice et des cultes, sur le compte gé-
néral de la justice criminelle en 1866. 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation ( ch. des requêtes). 
Bulletin : Société en participation ; décès d'un associé ; 
dissolution; vente de l'objet mis en commun; bases 
de la liquidation ; autorité de chose jugée. — Juge de 
paix; pourvoi; non-recevabilité.—Interlocutoire ; points 
délinitivemeul tranchés ; expertise ; bases d'évaluation ; 
autorité de chose jugée. — Actes administratifs; par-
tage communal; délibérations de conseils municipaux; 
interprétation; compétence de l'autorité judiciaire. — 
— Cours d'eau non navigable ni flottable; curage; em-
piétement sur les riverains; renvoi devant l'autorité ad-
ministrative; compétence de l'autorité judiciaire; sursis; 
voie d'instruction.—Transport de marchandises; perte; 
erreur sur le destinataire ; prescription de six mois. — 
Conclusions d'appel; exception de chose jugée; adop-
tion des motifs des premiers juges; défaut de motifs. 
— Règlement de qualités; juge incompétent; nullité. 
— Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin: Partage d'as-
cendant; attribution à un seul descendant de tout l'a-
voir immobilier; action en rescision pour lésion;.mode 
d'estimation des biens partagés. — Cour impériale de 
Paris (lre ch.) : Accident de Franois; mort d'un chef 
de gare; demande d'indemnité par sa nièce au nom 
de sa succession; contravention aux règlements; non-
recevabilité. — MM. Lagrange et Cerf, fermiers d'an-
nonces, contre les liquidateurs de l'ancienne société du 
journal l'Epoque; demande en dommages-intérêts pour 
inexécution de conventions; traité avec la nouvelle ad-
ministration du journal ; recevabilité de la demande. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assise* de la Seine : Avor-
tement commis par une sage-femme ; deux accusés. 

CHRONIQUE. 

Rapport a l'Empereur par St. Exc. le garde «les 
Mccaux, ministre «le la justice et des cultes, 
mir le compte général de la justice criminelle 

en 1««6 (Suite). 
(Voir la Gazette des Tribunaux des 19 et 20 juin.) 

" La loi du 20 mai 1863 sur les flagrants délits avait eu 
pour résultat immédiat de réduire de plus de 8,000 le 
nombre des individus arrêtés préventivement, puisque 
l'on passait de 67,427 en 1862 à 58,977 en 1864. Depuis 
lors, les chiffres annuels sont pour ainsi dire restés sta-
tionnâmes, à 58,669 en 1865 et 59,478 en 1866; cepen-
dant il faut remarquer que ces chiffres ne comprennent 
pas seulement les individus privés de leur liberté par 
mandats d'arrêt ou de dépôt, mais encore ceux conduits 
.mmédiatement à la barre, c'est-à-dire sans écrou pré-
ventif. Il est facile de comprendre qu'une loi de procé-
dure ne peut diminuer le nombre des délits flagrants 
assez graves pour motiver le maintien de la détention par 
le parquet; mais le bénétice de la loi se fait encore sentir 
dans la durée de la détention, réduite parfois à quelques 
heures. Au 1er janvier 1866, il existait dans les prisons de 
l'Empire 2j241 individus en état de détention préventive; 
c'est donc,'avec les 59,478 inculpés arrêtés pendant l'an-
née, un total de 61,719 individus. Sur ce nombre, 2,161 
inculpés restaient détenus au 31 décembre 1866, et 
59,558 avaient vu régler leur sort : 2,545 par leur mise 
en liberté provisoire, 6,375 par des ordonnances de non-
lieu, 46,136 par leur comparution devant les Tribunaux 
correctioniîels, et 4,128 par le renvoi à la chambre d'ac-
cusation. De plus, la détention a cessé pour 179 traduits 
seulement de/ant les Tribunaux de simple police, et pour 
185 inculpés décédés ou libérés par suite de transactions 
intervenues avec les administrations poursuivantes. 

La détention a duré moins de trois jours pour 15,791 ; 
elle a été de quatre à huit jours pour 15,943, de neuf à 
quinze jours pour 11,613, de seize jours à un mois pour 
9,570, d'un à deux mois pour 4,825, enfin de plus de 
deux mois pour 1,826. Ainsi, sur 100 individus arrêtés 
préventivement, 73 sont restés détenus moins de quinze 
jours : c'est un nouveau progrès à signaler, car la pro-
portion correspondante n'avait été que de 69 pour 100 en 
1865, de 66 pour 100 en 1864, de 64 pour 100 en 1863, 
et de 55 pour 100 en 1862. C'est en tout une amélioration 
de 18 pour 100. 

Le bénéfice de la libération provisoire après arrestation 
a été accordé, en 1866, à 2,545 individus, dont 489 étaient 
prévenus de crimes et 2,056 de délits. L'élargissement a 
eu lieu pour 2,071 par la mainlevée du mandat de dépôt, 
pour 21 en exécution des articles 129 et 131 du Code 
d'instruction criminelle, pour 68 en vertu de l'article 113, 

2, du même Code, et piur 385 sur leur requête. Le 
ju.^è instructeur ou le Tribunal (art. 5, Loi des flagrants 
délits) en ont astreint 276 à fournir caution (220 en es-
pèces et 56 par la simple soumission d'un tiers). 

De nouveaux mandats d'arrêt, ou de dépôt ont été lan-
"cé?, contre 13 seulement des 2,545 individus admis à la 
liberté provisoire. 

Les magistrats instructeurs ont repoussé 138 demandes 
de mise en liberté provisoire. 

On a amené, tn 18C6, au petit parquet du Tribunal de 
la Seine, pour être interrogés, 23,253 individus impliqués 
dans 19.137 affaires ; en 1865, on comptait de moins 
2,821 affaires et 4,298 inculpés. Le petit parquet a aban-
donné 9,817 des 19,137 affaires de 1866; d en a renvoyé 
1,894 à l'instruction et 7,426 devant le Tribunal correc-

tionnel. Quant aux inculpés, 11,980 ont été placés sous 
mandat de dépôt et 11,273 ont été mis en liberté, savoir: 
10,642 par le ministère public seul et 631 par le juge 

"d'instruction qui assiste le procureur impérial. 
Les cinq autres petits parquets de France ont ensemble 

vu comparaître devant eux 15,163 inculpés : celui de 
Bordeaux, 4,702; celui de Lyon, 4,405; celui de Marseille, 
o,276; celui de Nantes, 1,890, et celui de Toulouse, 890. 
Sur ces individus, 7,221 ont été déchargés de toute pour- . 
suite judiciaire, 7,517 traduits devant lés Tribunaux de 

répression, et 425 renvoyés devant les autorités militaires 
ou maritimes. 

La section criminelle de la Cour de cassation a été sai-
sie, en 1866, de 1,015 pourvois, relatifs: 910 à des arrêts 
ou jugements rendus par les Cours ou Tribunaux du con-
tinent, et 105 à des décisions prises par les différentes 
juridictions des colonies. Ces 1,015 pourvois étaient diri-
gés : 539 contre des arrêts en matière criminelle; 338 
contre des arrêts ou jugements correctionnels ; 137 contre 
des jugements de simple police, et 1 contre une décision 
émanée d'un conseil de discipline de la garde nationale. 

158 décisions attaquées ont été annulées par des arrêts 
do cassation et 638 maintenues par le rejet du pourvoi 
(ce sont des proportions de 15 pour 100 et o3 pour 
100). Dans 221 cas, la Cour a prononcé la déchéance du 
demandeur ou un non-lieu à statuer. 

En outre, la chambre criminelle a accueilli 62 deman-
des en règlement de juges et cassé, dans l'intérêt de la 
loi, 2 décisions de la juridiction maritime militaire. 

Sur les 539 pourvois formés en matière criminelle, 449 
étaient dirigés contre des arrêts rendus par des Cours 
d'assises du continent; 19 seulement ont été suivis de 
cassation totale ou partielle. Dans 3 de ces affaires, la 
Cour a renvoyé simplement pour l'application de la peine 
ou cassé, sans renvoi, des dispositions accessoires, et 
dans les 16 autres'elle a prescrit l'ouverture de nouveaux 
débats. Les accusés avaient tous été condamnés par la 
première Courd'assises : 8 aux travaux forcés à perpétuité, 
3 aux travaux forcés à temps, 4 à la réclusion et 1 à 
l'emprisonnement. Le résultat des débats recommencés a 
été 2 acquittements et 14 condamnations : 4 aux travaux 
forcés à perpétuité, 4 aux travaux forcés à temps, 3 à la 
réclusion et 3 à l'emprisonnement. 

La France a obtenu, en 1866, des gouvernements étran-
gers, l'extradition de 71 criminels et autorisé la remise 
de 68. En 1865, le premier chiffre avait été de 90 et le 
second de 65. Des 71 extraditions accordées en 1866 à la 
France, 19 l'ont été par la Belgique, 18 par l'Espagne, 15 
par la Suisse, etc.; et notre pays, de son côté, a livré à 
la Belgique 22 malfaiteurs, à l'Italie 19, à la Prusse 7, à 
la Suisse 6, à la Bavière 4, au grand duché de Bade 
3, etc. 

Les arrestations opérées dans le département de la Seine 
ont été plus nombreuses en 1866 qu'en 1863 ; on en 
compte 28,644 au lieu de 25,516. Au point de vue du 
sexe, de la nationalité et de la moralité, ces 28,644 indi-
vidus se divisent en 24,416 hommes et 4,228 femmes ; 
26,267 Français et 2,377 étrangers; 16.645 repris de jus-
tice et 11,999 inculpés dont les antécédents n'ont pu être 
immédiatement constatés. La préfecture de police a pris, 
à l'égard des individus saisis, les mesures suivantes.3,142 
ont été relaxés sur-le-champ et 731 placés dans des hôpi-
taux; 39 ont été conduits par la gendarmerie dans les 
départements ou à la frontière, ou remis à l'autorité mi-
litaire; enfin 24,732 ont été amenés devant l'autorité ju-
diciaire. 

Les procureurs impériaux ont reçu 13,612 procès-ver-
baux constatant des morts accidentelles dont avaient été 
victimes 11,353 hommes (83 pour 100) et 2,259 femmes. 
En 1865, le nombre total de ces événements était inférieur de 
48 seulement (13,564). La submersion entre toujours pour 
un tiers dans les causes des morts involontaires (4,828 
cas en 1866). 

On constate encore un nouvel accroissement du nombre 
des suicides: 5,119 en 1868 ou 173 de plus que l'année 
précédente. Les femmes figurent parmi les suicidés pour 
950 ou près d'un cinquième. Il n'a pas été possible de 
connaître l'âge, l'état civil et le domicile de tous les sui-
cidés. Ceux pour lesquels des renseignements exacts ont 
pu être fournis se classent dans les catégories suivantes : 
Eu égard à l'âge,. 214 n'avaient pas atteint là majorité 
civile ; 573 étaient âgés de vingt et un à trente ans ; 762, 
de trente à quarante ans; 983, de quarante à cinquante 
ans; 1,110, de cinquante à soixante ans, et 1,438 
avaient dépassé cet âge. Eu égard à l'état civil, on compte 
1,665 célibataires, 2,523 mariés, et 846 veufs. Eu égard 
au domicile, 2,736 habitaient des villes et 2,325 des com-
munes rurales, c'est-à-dire dont la population agglomérée 
est inférieure à 2,000 âmes. 

Quant aux motifs présumés, les procès-verbaux les ont 
relevés pour 4,763 suicides seulement, dont on peut at-
tribuer : 534 à la misère ou à des revers de fortune ; 728 
à des chagrins domestiques; 891 aux égarements de l'a-
mour, de la jalousie, de la débauche, de l'inconduite ; 
1,023 à des peines diverses et notamment aux souffrances 
physiques ; 1,552 à des maladies cérébrales. Enfin il y a 
eu 35 suicides des auteurs de crimes capitaux. 

Le nombre des individus réhabilités, qui avait été de 
129 en 1864 et de 258 en 1865, s'est élevé, en 1866, à 
324. Parmi ces derniers, 52 avaient été condamnés pour 
des crimes et 269 pour des délits; les 3 autres, officiers 
ministériels destitués, ont revendiqué leur réhabilitation 
en vertu de la loi du 19 mars 1864. 

Il s'était écouté depuis la libération de la peine corpo-
relle ou de l'amende, peine principale, cinq ans au moins 
pour 38; de cinq à dix ans pour 164; de dix à vingt ans 
pour 95, et plus de vingt ans pour 27. 

Le montant total des frais de justice criminelle avancés 
par le Trésor a été, en 1866, de 4,534,226 francs, dont 
4,154,533 francs ont été recouvrés. Ce dernier chiffre, 
ajouté à 3,288,668 francs perçus à titre d'amendes, donne 
une somme totale de 7,443,203 francs, qui se répartit en-
tre l'Etat, les communes et lus établissements gratifiés par 
les lois spéciales. 

En manière criminelle, les 3,676 affaires jugées contra-
dictoirement en 1866 ont donné lieu à 942,009 francs de 
frais, ou 256 francs par affaire; en 1865, cette moyenne 
s'était élevée à 260 francs. Les expertises légales, souvent 
nécessaires dans les affaires d'empoisonnement, d'assassi-
nat, de meurtre, etc., entraînent des dépenses qui por-
tent à 267 francs le taux moyen des frais par accusation 
de crimes contre les personnes, tandis que la moyenne 
pour les accusations de crimes contre les propriétés" n'est 
que de 246 francs. 

En matière correctionnelle, la moyenne des frais a été 
de 19 francs (1 franc de moins qu'en 1865) par prévenu 
de délits communs, et de 10 francs (chiffre égal à celui de 
l'année précédente) par prévenu de contraventions fiscales, 
et forestières. 

L'exercice de la contrainte par corps en matière crimi-
nelle, correctionnelle et de police a été un peu plus fré-
quent en 1866 qu'en 1865 : on compte 3,012 cas au lieu 
de 2,837. Sur les 3,012 individus emprisonnés pour le ; 
recouvrement des frais ou des condamnations judiciaires, 
2,784 ont été mis en liberté après avoir été détenus dans; 
l'année: 942 moins de quinze jours; 745 de quinze jours 
à un mois ; 579 d'un mois à deux; 270 de deux à trois 
mois ; 99 de trois à quatre mois, et 149 quatre mois et 
plus. Les effets de la loi du 22 juillet 1867,qui supprime 
la contrainte par corps pour le paiement des frais au pro-
fit de l'Etat, ne pourront être étudiés qu'à partir de l'an-
née prochaine. 

Le nombre total des affaires jugées'icontradictoirement, 
en 1866, par les Cours d'assises Ue l'Algérie, a étéde351, 
soit 37 de plus qui n 1865. Cette augmentation de 12 
pour 100 est afférente, pour les quatre cinquièmes, aux 
accusations de crimes contre les propriétés (224 au lieu de 
194); elle se répartit entre six arrondissements : ceux de 
Blidali, d'Oran, de Mostaganem, de Tlemcen, de Con-
stantine et de Phih'ppeville, et porte principalement sur 
les vols et les faux. 

Ces 351 affaires comprenaient 553 accusés, parmi les-
quels on ne compte que il femmes. 402, près des trois 
quarts, étaient indigènes; 93 Français et 58 Européens. 
Les mineurs de vingt et un ans entrent pour un quart 
dans le nombre total des accusés, tandis qu'en France 
leur proportion n'est que du sixième. 

Les Cours d'assises statuant sans l'assistance du jury 
ont acquitté 69 accusés, 12 pour 100, la moitié moins 
que sur le co.itinent; elles en ont condamné 484, savoir: 
15 à mort, 16 aux travaux forcés à perpétuité, 71 aux 
travaux forcés à temps, 139 à la réclusion, et 243 à l'em-
prisonnement, dont 51 pour un au ou moins: Sur les 15 
accusés coudamnés à mort, 5 ont vu commuer leur peine 
en celle des travaux forcés perpétuels; la gravité des cri-
mes commis par les dix autres n'a pas permis à la clé-
mence de Votre Majfslé de s'étendre sur eux. 

Devant les Tribunaux correctionnels, l'accroissement du 
nombre des affaires a été plus sensible que devant les 
Cours d'assises (15 pour 100 au lieu de 12 pour 100) ; de 
3,750 en 1865, il est monté, en 1866, à 4,311. Ces der-
nières affaires ont été introduites : 85 à la requête des 
parties civiles, 13 par les administrations et 4,213 sur les 
poursuites du ministère public, savoir : 1,758 après in-
formation judiciaire, 1,369 sur citation directe (art. 182 
du Code d'instruction criminelle), 676 par citation d'ur-
gence avec mandat de dépôt (art. 2 de la loi du 20 mai 
1863), et 410 par la conduite immédiate de l'inculpé à la 
barre (art. lor de la même loi). Ainsi 1,086 affaires, ou 25 
pour 100, ont été jugées en vertu de la nouvelle législa-
tion sur les flagrants délits; la proportion n'est que de 
16 pour 100 en France. 

Les prévenus, au nombre de 5,383, se répartissent, 
sous le triple rapport du sexe, de l'âge et de la nationa-
lité, ainsi qu'il suit : 1° 5,052 hommes et 331 femmes 
(0,06); 2° 204 mineurs de seize ans; 787 de seize à vingt 
et un ans, et 4,392 majeurs de vingt et un ans ; 3U 1,336 
Français, 820 Européens et 3,227 indigènes. 

Il y a eu 776 acquittements (soit 14 pour 100) et 4,607 
condamnations : 245 à un an ou phis d'emprisonnement, 
3,325 à moins d'un an de cette peine et 1,037 à l'amende 
seulement. La peine accessoire de la surveillance a été 
prononcée 18 fois. Le bénéfice des circonstances atténuan-
tes ;L été accordé aux prévenus condamnés dans la pro-

EorliOn de 58 pour 100 (cinq centièmes de moins qu'en 
rance). 
La détention préventive a été appliquée à 2,335 des 

5,383 individus traduits devant les Tribunaux correction-
nels de l'Algérie; c'est 43 pour 100. Mais, si les magis-
trats de notre colonie se voient, plus souvent que ceux 
du continent, obligés de recourir à l'incarcération préa-
lable, ils s'efforcent d'en abréger la durée. Ainsi 668 pré-
venus n'ont pas été détenus plus de trois jours; 164 lont 
été de quatre à huit jours ; 447 de neuf à quinze jours; 
712 de seize jours à un mois, et 364 plus d'un mois. 
Avant la loi du 20 mai 1863, le nombre proportionnel 
des prévenus détenus pendant moins de quinze jours n'é-
tait que de 23 pour 100 ; aujourd'hui il s'élève à 54 pour 
100. 

11 est aisé de comprendre que les considérations spé-
ciales de l'Algérie, qui expliquent l'usage fréquent de la 
détention préventive, justifient, d'autre part, 1 emploi as-
sez rare de Ja libération préalable ; les indigènes ne pré 
sentent, en effet, aucune garantie de leur soumission ul 
lérieure à la justice, souvent môme ils n'ont aucun do 
micile. En 1866, la mise en liberté provisoire a été ac-
cordée à 223 sur 4,075 prévenus arrêtés. 

Les juges de paix de l'Algérie ont stalué, en 1866, sur 
11,986 affaires intéressant 14,112 inculpés, qui ont été: 
1,202 (0,09) acquittés, 12,189 condamnés à l'amende et 
648 à l'emprisonnement. Le surplus (73) a été, en vertu 
de jugements d'incompétence, renvoyé devant d'autres 
juridictions. 

Parmi ces 14,112 inculpés, 409 étaient poursuivis pour 
des délits; ils ont été jugés par des Tribunaux de police 
dont la compétence a été étendue conformément au décret 
du 19 août 1854. Des délits de chasse, d'outrages envers 
des fonctionnaires ou agents, et de rébellion étaient re-
prochés à plus de la moitié d'entre eux. 

Le ministère public a laissé sans poursuites 4,427 plain-
tes, dénonciations ou procès-verbaux; de leur côté, les 
juges d'instruction ont rendu 996 ordonnances de non-
lieu, soit un total de 5,423 affaires abandonnées après un 
mûr examen. Il n'y a pas lieu de s'étonner de l'élévation 
de ce chiffre quand on songe aux obstacles que rencon-
trent les informations en Algérie, surtout à l'égard, des 
indigènes, qui n'ont pas, le plus souvent, de nom patro-
nymique, et dont l'individualité est difficilement con-
statée. 

Sire, 
Les résultats du compte que j'ai l'honneur de 

soumettre à Votre Majesté attestent le zèle et les ef-
forts de l'autorité judiciaire dans l'accomplissement 
de sa haute mission. En France, l'augmentation 
du nombre des crimes et des délits s'est produite dans 
des conditions qui n'ont rien d'inquiétant ; en Algérie, 
elle est faible, si l'on tient compte de la misère causée 
par l'état des récoltes de 1866. Sur le continent comme 
dans notre colonie, les lois du 20 mai 1863 et du 14 juil-
let 1865, si favorables à la liberté individuelle, ont reçu 
une application aussi large que le. comportaient les né-
cessités de l'ordre public. Aussi je n'hésite pas à sollici-
ter de nouveau, pour tous les fonctionnaires de l'ordre 
judiciaire, la haute approbation de l'Empereur. 

Je suis, avec le plus profond respect, Sire, 
De Votre Majesté 

Le très humble et très fidèle sujet, 
Le garde des sceaux, ministre de la 

justice et des cultes, 
J. BAROCÏIE.-

ACTES OFFICIELS. 

NOSaimATIONS <0SjaCICI.VIRJE:S. 

Par décret impérial en date du 17 juin , sont 
nommes : 

Premier président de la Cour impériale de Pau. M. Da-
guilbon, procureur général pi'ès la môme Cour, en rem-
placement de M. de Rôm'euf, a'dmis, sur sa deman'de, à 

faire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 
art. 5, § 1er), et nommé premier président honorair 

Procureur général près la Cour impériale de Pau, M. 
Fabre, ancien magistrat, membre du Corps législatif, en 
remplacement de 31. Daguilhon, qui est nommé premier 
président. 

Voici l'état des services de M. Daguilhon : 
31 mars 1848, commissaire du gouvernement au Tri-

bunal de Saint-Sever ; — 21 février 1849, substitut à 
Toulouse ; — 2 décembre 1852, procureur impérial à Foix; 
— 22 mai 1858, avocat général à la Cour impériale de 
Grenoble; — 21 juin 1858, avocat général à la Cour im-
périale de Nîmes; — 13 octobre 1859, avocat général à 
la Cour impériale de Bordeaux; — 1er juillet 1861, pro-
cureur impérial au Tribunal de Rordcaux; — 27 novem-
bre 1864, procureur général à la Cour impériale de Pau, 

Par autre décret, en date du 20 juin, sontnommés: 
Juges de paix : 
Du canton sud de Rochefort (Charente-Inférieure), M. 

Alizard, juge de paix de Marennes, en remplacement de 
M. Faure, décédé. — Du canton d'Athis (Orne), M. Gani-
vet, juge de paix de Remalard, en remplacement de M. 
Tullou, qui a été nommé juge de paix d'Isigny. — Du 
canton de Desvres (Pas-de-Calais), M. Roniiière (Paul-
Emile-Benjamin), ancien notaire, en remplacement de 
M. Keguelin de Rozières, non acceptant. — Du canton 
d'Hucquelliers (Pas-de-Calais), M. Guilleman (Pierre-Eu-
gène-Victor), avoué, en remplacement de M. Crétal. — 
Du canton du Creusot (Saône-et-Loire), M. Girard de 
Saint-Gérand, juge de paix d'Issy-l'Evêque (exécution de 
la loi du 25 mars 1868).— Du canton de Mormant (Seine-
et-Marne)^!. Guéroult(Eugène), licencié en droit, avoué, 
en remplacement de M. Rruère, qui a été nommé juge de 
paix de Coulommiers. 

Suppléants de juge de paix : 
Du canton de Tourteron (Ardennes), M. Germain (GurH 

tave-Auguste), licencié en droit, notaire; — Du canton de 
Livarot (Calvados), M. Racine (Edouard-Firmin), licencié 
en droit, notaire; — Du canton de Noyant (Maine-et-
Loire)., M. Langlois (Alfred-Ignace), notaire et maire ; — 
Du canton de Montmirail (Marne), M. Lemoine (Emile-
Alexandre), licencié en droit, notaire; — Du canton de 
Formerie (Oise), M. Yvart (Emile), conseiller municipal; 
— Du canton de Toulon-sur-Arroux (Saône-et-Loire), M. 
Frasey (Charles-Antoine), licencié en droit, ancien avoué; 
— Du canton de Cuisery (Saône-et-Loire), M. Tixicr, 
(Elienne-Louis-Joseph), notaire; — Du 3e canton du Mans 
(Sarthe), M. Hémon (Alexis-Pierre-Henri), docteur en 
droit, avoué:—Du 3e canton de Rouen (Seine-Inférieure), 
M. Denize (Amand-Désiré), ancien notaire;—Du'canton 
de Saint-Julien-du-Sault (Yonne), M. Montaigu (Louis-Jean-
Raptiste), notaire; — Du canton de Saint-Michel (Savoie), 
M. Magnin (Benoit-Nicolas), notaire. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Bonjean. 

Bulletin du 22 juin. 

SOCIÉTÉ EN PARTICIPATION. — DÉCÈS D'UN ASSOCIÉ. — DIS-

SOLUTION. — VENTE DE L'OBJET MIS EN COMMUN. — BASES 

DE LA LIQUIDATION. — AUTORITÉ DE CHOSE JUGÉE. 

Un Tribunal, après avoir déclaré dissoute, par suite 
du décès d'un des associés, une société en partici-
pation formée pour l'exploitation d'un canal d'irriga-
tion, et en avoir ordonné la liquidation à partir du 
décès de l'associé, a pu, sans violer l'autorité de la 
chose jugée, décider par un second jugement que le 
prix de la cession opérée par les associés survivants, 
postérieurement au décès de leur coparticipant et à 
la dissolution de la société, du canal exploité en 
commun serait compris dans la liquidation ; en effet, 
la vente, dans ce cas, est censé avoir lieu dans l'in-
térêt de la communauté à liquider. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Alméras-Latour, conformément aux conclusions de 
M. l'avocat général Paul Fabre, du pourvoi formé 
par MM. Dussard et Sellier contre un arrêt de la 
Cour impériale de Paris, rendu le 7 janvier 1867 au 
profit des héritiers Nicolas. — Plaidant, Me Chati'-
gnier, avocat. 

JUGE DE PAIX. — POURVOI. — NON-RECEVABILITÉ. 

Le pourvoi contre les décisions du juge de paix 
ne sont recevables qu'en cas d'incompétence ou 
d'excès de pouvoirs. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Nachet, conformément aux conclusions de M. l'a-
vocat général Paul Fabre, du pourvoi formé par 
M. Akinim contre un jugement rendu le 8 février 
1867 par le juge de paix de Sidi-bel-Abbès, au profit 
de MM. Mongeot et Martinez. 
avocat. 

Plaidant, Me Costa, 

INTERLOCUTOIRE. — POINTS DÉFINITIVEMENT TRANCHÉS. — 

EXPERTISE. — BASES D'ÉVALUATION. — AUTORITÉ DE CHOSE 

JUGÉE. 

Le principe que l'interlocutoire ne lie point le 
juge est-il applicable aux chefs sur lesquels cet 
interlocutoire a définitivement statué? Spécialement, 
le juge qui, dans un avant dire droit, a chargé des 
experts d'évaluer le montant de l'indemnité due par 
une compagnie de chemin de fer à u;i entrepreneur 
de travaux, par suite de la résiliation de son entre-
prise dans les termes de l'article 1794 du Code Na-
poléon, et a déterminé en même temps la base d'a-
près laquelle les experts procéderaient à cette éva-
luation, peut-il ensuite, sans contrevenir à l'autorité 
de la chose jugée, fixer le chiffre de l'indemnité sui-
vant une base différente de celle précédemment in-
diquée? 

Admission, dans le sens de la négative, au rap-
port de M. le conseiller Nachet, conformément aux 
conclusions de M. l'avocat général Paul Fabre, du 
pourvoi formé parle sieur Corne contre un arrêt de 
la Cour de Montpellier, rendu le lo avril 1867, ati 
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profit de la compagnie du chemin de fer d'Orléans. 
— Plaidant, M° Maulde, avocat. 

ACTES ADMINISTRATIFS. — PARTAGE COMMUNAL. — DÉLIBÉ-

RATIONS DE CONSEILS MUNICIPAUX. — INTERPRÉTATION. — 

COMPÉTENCE DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE. 

Lorsqu'à la suite d'un partage entre communes ou 
sections de communes, s'élève la question de savoir 
quel est l'ayant droit à l'un des lots déterminés par 
le partage, l'autorité judiciaire est compétente pour 
trancher la difficulté, sans être tenue de renvoyer 
les parties devant l'autorité administrative pour faire 
interpréter préalablement Je sens de l'acte de par-
tage, puisque, quelle que soit la solution à interve-
nir, l'acte de partage sera maintenu tel qu'il est. 

Il appartient également à l'autorité judiciaire dé 
statuer sur la portée de délibérations prises par le 
conseil municipal (le la commune défenderesse et 
d'où la section demanderesse prétend faire ressortir 
un aveu de sou droit de propriété; le conseil muni-
cipal, en s'expliquant sur les prétentions de la com-
mune au sujet d'un bien patrimonial, n'a point fait 
un acte d'administration, et dès lors il est impossible 
de soutenir que l'interprétation de sa délibération ne 
puisse être donnée que par l'autorité administrative. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Dumont, conformément aux conclusions de M. l'a-
vocat général Savary, du pourvoi formé par la section 
de Pouilly contre un arrêt de la Cour impériale de 
Dijon, rendu le 15 février 1867 au profit de la com-
mune de Solutré. — Plaidant, M0 Bosviel, avocat. 

COURS D'EAU NON NAVIGABLE NI FLOTTABLE. — CURAGE. — 

EMPIÉTEMENT SUR LES RIVERAINS. — RENVOI DEVANT L'AU-

TORITÉ ADMINISTRATIVE. — COMPÉTENCE DE L'AUTORITÉ 

. JUDICIAIRE. — SURSIS. — VOIE D'INSTRUCTION. 

" Bien que l'autorité judiciaire soit seule compétente 
pour statuer sur la réclamation d'un riverain qui 
prétend que des travaux de curage effectués par un 
syndicat lui ont enlevé une portion de sa propriété, 
un arrêt a pu toutefois ordonner qu'il serait sursis à 
statuer sur cette réclamation jusqu'à ce que le préfet 
eût décidé si le syndicat s'était, oui ou non, confor-
mé aux prescriptions de l'arrêté de curage, alors que 
ledit arrêt reconnaît que la solution du litige reste 
indépendante de la décision que rendra le préfet; 
dans ce cas, le renvoi des parties devant le préfet, 
en l'absence de toute question préjudicielle apparte-
nant exclusivement à la compétence de ce dernier, ne 
constituent un-déni de justice, ni un excès de pou-
voirs, mais une simple voie d'instruction à laquelle 
le juge était libre de recourir, s'il le jugeait néces-
saire, dans le but de s'éclairer sur la valeur du li-
tige soumis à son examen. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Dumon, conformément aux conclusions de M. l'avo-
cat général Paul Fabre, du pourvoi formé par M. de 
Cabrol contre un arrêt de la Cour de Toulouse, 
rendu, le 18 février 1867, au profit de la dame Fro-
ment. — Plaidant, Me Bosviel, avocat. 

TRANSPORT DE MARCHANDISE. — PERTE. — ERREUR SUR LE 

DESTINATAIRE. — PRESCRIPTION DE SIX MOIS. 

L'article 108 du Code de procédure civile, qui dé-
rclare prescrites par six mois toutes actions contre le 
commissionnaire et le voiturier, à raison de la perte 
ou de l'avarie des marchandises, est-il également 
applicable lorsque l'action est exercée à raison de ce 
que la marchandise a été remise à une autre per-
sonne que le destinataire? 

Admission, dans le sens de l'affirmative, au rapport 
de M. le conseiller d'Oms, conformément aux conclu-
sions de M. l'avocat général Paul Fabre, du pourvoi 
formé par par MM. Valéry frères contre un jugement 
du Tribunal de commerce de Grenoble, rendu le 3 
mai 1867 au profit de M. Gamel. — Plaidant, Ma 

Groualle, avocat. 

CONCLUSIONS D'APPEL. — EXCEPTION DE CHOSE JUGÉE. — 

ADOPTION DES MOTIFS DES PREMIERS JUGES. — DÉFAUT 

DE MOTIFS. 

Un arrêt qui rejette une exception de chose jugée 
proposée pour la première fois en appel, en adoptant 
purement et simplement les motifs du jugement 
attaqué, n'est-il pas nul pour défaut de motifs? 

Admission, dans le sens de l'affirmative, au rap-
port de M. le conseiller de Vergés, conformément 
aux conclusions de M. l'avocat général Paul Fabre, 
du pourvoi formé par M. Mahou, contre un juge-
ment rendu, par la Cour de Paris, le 14 décembre 
1866, au profit de M. Rue. — Plaidant, M" Baveiier, 
avocat. 

RÈGLEMENT DE QUALITÉS. — JUGE INCOMPÉTENT. — NULLITÉ. 

Doit-on déclarer nul le règlement des qualités fait 
par un magistrat qui, d'après les énonciations de ces 
mêmes qualités, n'a point assisté aux audiences de 
la cause? 

Admission, dans le sens de la négative, au rapport 
de M. le conseiller Tardif, conformément aux con-
clusions de M. l'avocat général Paul Fabre, du pour-
voi formé par M. Michel contre un arrêt de la Cour 
de Dijon, rendu le 26 février 1867, au profit de MM. 
Thibaut et Pagant. — Plaidant, Me Mimerel, avocat. 

M. le conseiller Glandaz a présenté aujourd'hui 
devant la chambre civile le rapport de cette affaire. 
Me Diard a soutenu le pourvoi, que Me Duboy a com-
battu. 

M. le procureur général Delangle, portant lui-mê-
me la parole, a conclu, sur l'un et l'autre point, à la 
cassation de l'arrêt d'Agen. 

Après les conclusions de M. le procureur général, 
la Cour a renvoyé à une prochaine audience pour dé-
libérer. (Veuve Oueilles contre consorts Dessoliès.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 22 min. 

PARTAGE D'ASCENDANT. — ATTRIBUTION A UN SEUL DESCEN-

DANT DE TOUT L'AVOIR IMMOBILIER.— ACTION EN RESCISION 

POUR LÉSION. — MODE D'ESTIMATION DES BIENS PARTAGÉS. 

Les partages d'ascendants échappent-ils à la règle 
tracée par les articles 826 et 832 du Code Napoléon ? 
En d'autres termes, l'ascendant peut-il, en vertu 
d'un pouvoir souverain qui naîtrait pour lui des ar-
ticles 1075 et suivants du Code Napoléon, et sans 
observer les règles tracées en matière de partage de 
succession, attribuer tout son avoir immobilier à l'un 
de ses descendants, les autres ne recevant que des 
valeurs mobilières, et cela sans qu'il soit établi en 
fait que l'avoir mobilier de l'ascendant fût imparta-
geable ? 

Les biens comp is dans le partage d'ascendant doi-
vent-ils, aussi bien lorsqu'il s'agit d'une action en 
rescision pour lésion que lorsqu'il s'agit d'une action 
en réduction pour inobservation des règles relatives 
à la réserve, s'estimer d'après leur valeur au jour du 
décès de l'auteur du partage? Doit-on, au contraire, 
au point de vue de la rescision pour lésion, s'atta-
cher à la valeur des biens à la date même du par-
tage? 

La Cour impériale d'Angers, par arrêt du 17 mai 
"4867, avait décidé la première question dans le sens 
de la souveraineté absolue de l'ascendant, la se-
conde dans le sens de l'estimation d'après la valeur 
au jour du partage. Cet arrêt avait été déféré à la 
Cour de cassation, et la chambre dès requêtes avait 
admis le pourvoi. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l'e ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 15 juin. 

ACCIDENT DE FRANOIS. — MORT D'UN CHEF DE GARE. — DE-

AMANDE D'INDEMNITÉ PAR SA NIÈCE AU NOM DE SA SUCCES-

SION. — CONTRAVENTION AUX RÈGLEMENTS. — NON—RECE-

VABILITÉ. 

Le droit à indemnité, en cas de mort causée par le fait 
d'autrui, eut personnel à celui qui est lésé par cet événe-
ment et ne peut être exercé au nom de la succession du 
défunt. 

L'employé de chemin de fer en état de contravention, spé-
cialement un chef de gare monté sur un train de mar-
chandises après avoir quitté sa gare, contrairement aux 
règlements, est non recevable à former une demanda 
d'indemnité en suite d'un accident survenu au train. 

On n'a pas oublié le grave accident arrivé, le 
23 décembre 1866, sur la ligne de Dôle à Besançon, 
près dë la station de Franois ; seize personnes furent 
mortelltraent atteintes et un plus grand nombre 
blessées plus ou moins grièvement par suite du choc 
entre un train de voyageurs et un train de marchan-
dises. 

L'instruction judiciaire à laquelle il a été procédé 
a amené la condamnation du sieur Tricot, chef de 
la gare de Franois, à cinq années d'emprisonnement 
et 2,000 francs d'amende, comme coupable d'homi-
cide par imprudence, pour avoir, contrairement aux 
règlements, donné le signal du départ sans s'être 
assuré si l'unique voie de la ligne était libre. La 
compagnie du chemin de Lyon-Méditerranée a été 
déclarée civilement responsable. 

Parmi les victimes se trouvait M. Godefroy de 
Crênferies, âgé de quarante-cinq ans, chef de gare 
au service de la compagnie, et qui avait pris place 
dans le train de marchandises. Il mourait laissant 
pour héritières deux sœurs établies à Moscou et, par 
représentation de son frère aîné, une nièce, M110 Àn-
géline Godefroy de Crémeries, artiste du chant au 
grand Opéra de Paris. Elle a accepté, sous bénéfice 
d'inventaire, la succession de son oncle, et elle a 
formé contre la compagnie du chemin de fer une 
demande en 20,000 francs de dommages. _ 

Dans le numéro de la Gazette des Tribunaux du 26 
janvier 1868, nous avons fait connaître les moyens 
principaux des parties et le jugement rendu, à la 
date du 4 du même mois, par le Tribunal civil de la 
Seine. 

Ce jug ement est ainsi conçu : 

« Le Tribunal, ™ 
« Attendu qu'à la date du 23 décembre 1866, une col-

lision a eu lieu dans le réseau circulaire de Dôle à Be-
sançon, près de la station de Franois, entre un train de 
voyageurs et un train de marchandises facultatif; que, 
par suite de cette rencontre, Joseph Godefroy a été 
tué; 

« Qu'aux teimes d'un arrêt de la Cour de Besançon du 
30 janvier 1867, cet accident est dû à la faute de Tricot, 
chef de la gare de Franois; que, par suite, la responsabi-
lité du chemin de fer est engagée; 

« Attendu qu'Angéline Godefroy, nièce de la victime 
de cet accident, décédée intestat et sans héritiers à ré-
serve, est son héritière et qu'elle réclame à cette com-
pagnie 20,000 francs de dommages-intérêts; 

« Que la compagnie soutient que la cause de la mort 
de Godefroy est due à la faute de ce dernier, qui, sans 
motif légitime, est monté sur le tram facultatif au passage 
de la gare de Saint-Vît et en a retardé la marche ; que 
de plus elle dénie à la demanderesse le droit et la qualité 
nécessaires pour diriger contre elle une action en respon-
sabilité ; 

« En ce qui touche la cause de l'accident : 
c Attendu que, quand même il serait établi que Gode-

froy aurait eu le tort de monter sur le train de marchan-
dises et en aurait retardé un instant h marche, dès le 
moment qu'il est prouvé que Tricot avait reçu eh temps 
utile l'ordre de faire stationner à Franois, dans la gare 
d'évitement, le train de voyageurs en annonçant la mar-
che du train de marchandises, et qu'il est constant que, 
cet ordre respecté, la voie eût été libre, il y a lieu de re-
connaître que la faute de la rencontre des deux trains est 
imputable à Tricot ; 

« Que si la contravention reprochée à Godefroy était 
établie, elle ne le soumettrait qu'au contrôle et à la ré-
primande de son administration ; 

« En ce qui touche la recevabilité et le bien fondé de 
l'action de la demanderesse: 

« Attendu qu'elle est héritière de Godefroy; que ce ti-
tre ne lui est pas contesté; 

« Qu'aux termes de l'article 724 du Code Napoléon, 
l'héritier légitime est saisi de plein droit, par le seul effet 
de la loi, à l'instant de l'ouverture de la succession des 
biens, droits et actions du défunt ; 

« Que dès lors, pour tout ce qui cause dommage à la 
succession, les héritiers ont une action contre l'auteur de 
ce dommage, soit qu'il consiste dans un préjudice maté-
riel, soit qu'il consiste dans un préjudice moral; 

« Attendu qu'il est constant que la mort prématurée de 
Godefroy a apporté un dommage à ses .intérêts matériels; 
que le Tribunal a les éléments suffisants pour apprécier 
ce dommage et en fixer la réparation ; 

« Que toutefois la demoiselle. Godefroy n'établit pas 
avoir éprouvé personnellement, par suite de la mort de 
son oncle, un dommage; que, de ce dernier chef, il y a 
lieu de rejeter sa demande, 

« Déclare Angéline Godefroy mal fondée en sa demande 
à fin de dommages-intérêts pour réparation d'un tort per-
sonnellement à elle causé; 

« Condamne la compagnie du chemin de fer, comme 
responsable de Tricot, à payer à la succession de Gode-
froy, entre les mains et sur la quittance d'Angélique Go-
defroy, comme héritière sous bénéfice d'inventaire, la 
somme de 4,000 francs avec intérêts du jour de la de-
mande, et en outre en tous les dépens. » 

La compagnie de Lyon a interjeté appel princi-
pal et M1Iu Godefroy de Crémeries appel incident de 
ce jugement. 

Me Péronne, avocat, était chargé des intérêts de 
la compagnie de Lyon, et, M°-Bertout de ceux de 
MUo Godefroy de Crémeries. . 

La compagnie de Lyon soutenait notamment, en 
droit, que l'être moral, succession, ne pouvait for-
mer une demande d'indemnité en réparation d'un 
préjudice résultant du délit ou du quasi-délit qui 
lui avait donné ouverture; en fait, que M. Godefroy 
se trouvait sur le train en suite de deux contra-
ventions par lui commises, la première en quit-
tant la station de Saint-Vit avant le retour du chef 
de gare titulaire qu'il remplaçait, la seconde en fai-
sant arrêter à cette station le train de marchandises 
sur lequel il a pris place, circonstance sans laquelle, 

même avec la faute lourde de Tricot, l'accident ne 
serait pas arrivé; enfin, qu'aucun préjudice person-
nel n'avait été causé à M"e Godefroy par la mort de 
son oncle, avec lequel elle n'entretenait aucunes re-
lations,-et dont la succession se résume en dettes à 
payer, et qu'à tous ces points de vue la demande 
devait être rejetée. 

M"c Godefroy de Crémeries a protesté contre toutes 
ces prétentions et a produit entre autres pièces le 
certificat d'un professeur de musique constatant que 
ses leçons avaient été payées par M. Godefroy, oncle 
de son élève. 

M- le premier avocat général Dupré-Lasale a pensé, 
en droit, que, une succession ne se composant que des 
droits dont le défunt était saisi à son décès, on ne 
pouvait comprendre parmi eux le principe d'une in-
demnité auquel le fait même du décès donnerait nais-
sance ; en fait, que MUe Godefroy de Crémeries ne' 
justifiait nullement d'un préjudice personnel, et en 
conséquence il a conclu à l'infirmation du jugement. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a statué 
en ces termes : 

« La Cour, 
« Considérant que, Joseph Godefroy ayant été tué par 

suite d'une rencontre de convois sur le chemin de Dôle 
à Besançon, résultat de la' faute des agents de la compa-
gnie de Lyon, la fille Godefroy, nièce du susnommé, a 
formé contre ladite compagnie" une demande en indem-
nité ; 

« Qu'elle a fondé sa réclamation tant sur sa qualité 
d'héritière de Joseph Godefroy que sur le dommage per-
sonnel que lui faisait éprouver la perte de son oncle; 

« Que les premiers juges ont repoussé ce dernier chef 
de demande, mais ont accueilli le premier et alloué en 
conséquence une indemnité de -4,000 francs à la deman-
deresse pour le dommage éprouvé par la succession de 
Joseph Godefroy ; 

« Considérant qu'une succession ne se compose que des 
biens que le défunt possédait avant son décès ; qu'on ne 
peut y comprendre une action ayant pour cause son dé-
cès même, et qui par conséquent n'a jamais été en sa 
possession : 

« Que le système admis par ies premiers juges aurait 
pour conséquence d'introduire dans chaque succession 
ouverte par suite d'un délit ou quasi-délit une estimation 
de la vie du défunt au profit des héritiers et même de 
l'Etat à défaut de successibles, ce qui est inadmissible en 
droit et en fait inexécutable; 

« Considérant qu'en de telles cicconstances la jurispru-
dence n'a jamais admis qu'une action personnelle en fa-
veur de ceux qui, héritiers ou non, ont souffert un dom-
mage par suite d'une mort causée par la faute d'autrui ; 

« Considérant que les premiers juges ont reconnu avec 
raison que la fille Godefroy, qui ne recevait aucun secours 
de son oncle et n'avait pas même avec lui de rapports 
suivis, n'a éprouvé aucun changement dans sa situation 
et que la mort de Joseph Godefroy ne lui confère pas 
d'action personnelle ; 

« Considérant qu'en admettant même qu'elle eût qua-
lité pour agir, il y aurait lieu de repousser la demande ; 
que Joseph Godefroy, au moment du sinistre qui a causé 
sa mort, se trouvait, comme employé de la compagnie, 
en état de contravention aux règlements, et que, par 
conséquent, s'il avait survécu, il n'aurait pas été fondé à 
réclamer une indemnité; 

« Qu'il n'a pu transmettre à ses représentants plus de 
droits qu'il n'en aurait eu lu:-même ; 

« Considérant qu'au moyen de ce qui précède, les con-
clusions subsidiaires de la compagnie de Lyon deviennent 
sans objet, 

« Infirme en ce que la compagnie de Lyon est con-
damnée à payer à la succession de Joseph Godefroy, en-
tre les mains d'Angéline Godefroy, la somme de 4,000 
francs avec intérêts et dépens; 

« Emendant quant à ce, déboute la fille Godefroy de 
ses conclusions comme héritière bénéficiaire de Joseph 
Godefroy ; 

« La sentence au résidu sortissant effet; 
« Ordonne la restitution de l'amende consignée sur 

l'appel principal ; 
« Condamne la fille Godefroy en l'amende de son ap-

pel incident et en tous les dépens de première instance 
et d'appel. » 

Même audience. 

MM. LAGRANGE ET CERF, FERMIERS D'ANNONCES, CONTRE LES 

LIQUIDATEURS DE L'ANCIENNE SOCIÉTÉ DU JOURNAL h'Epoque. 
— DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS POUR INEXÉCUTION DE 

CONVENTIONS. — TRAITÉ AVEC LA NOUVELLE ADMINISTRA-

TION DU JOURNAL. — RECEVABILITÉ DE LA DEMANDE. 

Le fait par les actionnaires d'une société ayant pour objet 
l'exploitation d'un journal, de vendre ce dernier à rai-
son de la situation difficile dans laquelle se trouve la 
société, ne tonstilue pas un cas de force majeure auto-
risant la rupture sans indemnité du traité passé avec 
des fermiers d'annoncées. 

En conséquence, est recevable la demande en dommages-
intérêts formée par ceux- ci nonobstant l'existence d'un 
traité postérieur, d'ailleurs moins avantageux pour 
eux, consenti par la nouvelle administration. 

La liquidation de la société formée pour l'exploi-
tation au journal l'Epoque, créé par M. Ernest Fey-
deau, puis transmis successivement à MM. Terme et 
Ce et à M. Dusautoy, a déjà donné heu à divers pro-
cès. 

Aujourd'hui la Cour était .appelée à statuer sur la 
demande de dommages-intérêts formée par MM. La-
grange et Cerf, fermiers des annonces du journal, 
contre les liquidateurs. 

La liquidation de l'ancienne société mettant néces-
sairement fin au traité qui avait été conclu avec 
MM. Lagrange et Cerf, ceux-ci se sont adressés à la 
nouvelle administration du journal; mais, selon eux, 
la convention qu'ils en ont obtenue serait loin de 
leur offrir les mêmes avantages que la précédente, 
et en conséquence ils ont saisi le Tribunal de com-
merce de la Seine d'une demande en paiement de 
la somme de 76,000 francs, représentant le préjudice 
qui résulterait de la différence des traites. 

Sur cette instance, le Tribunal de commerce a 
rendu, à la date du 1er août 1867, la décision sui-
vante : 

« Le Tribunal, 
« Vu la connexité, joint les causes, et statuant sur le 

tout par un seul et môme jugement : 
a Sur la demande de Lagrange et Cerf contre Terme, 

Vidal et Prevct ès noms : 
« Attendu que des débats il ressort que Lagrange et 

Cerf, fermiers d'annonces, sont devenus les concession-
naires exclusifs du droit d'insérer des annonces dans le 
journal l'Epoque, à certaines conditions, notamment qu'il 
leur serait abandonné 30 pour 100 du montant desdites 
annonces, et qu'ils garantissaient un minimum de 12,000 
francs correspondant à un tirage déterminé ; 

« Attendu que les conventions dont il vient d'être 
parlé, faites avec Feydeau, directeur originaire du journal 
l'Epoque, puis continuées avec Terme, qui a succédé à 
Feydeau, n'ont point été par ce dernier imposées à Du-
sautoy, alors qu'il est devenu en dernier lieu propriétaire 
du journal; qu'il en est résulté pour Lagrange et Cerf 
l'impossibilité de faire exécuter les engagements résultant 
des conventions susvisées; que ce fait leur a causé un 
préjudice qui doit être mis à la charge de l'administration 
originaire du journal l'Epoque, aujourd'hui représentée 
par les liquidateurs .assignés ;. 

« Attendu que vainement ces liquidateurs prétendent 
que novation a été faite par Lagrange et Cerf au contrat 

originaire, et que, par un nouveau traité fait dans le 
même but avec Dusautoy, ils ont, de leur consenteme>ii 
renoncé aux avantages du premier traité pour les rempla-
cer par ceux des conventions dernières; 

« Attendu, en elfet, que les conventions faites avec Du-
sautoy contiennent d'une manière expresse la réserve de 
tous droits pouvant exister au profit de Lagrange et Cerf 
contre la liquidation du journal l'Epoque; qu'une sembla-
ble réserve exclut toute idée de la part de Lagrange et 
Cerf d'une novation faite au premier contrat; 

« Attendu que les liquidateurs assignés doivent être te-
nus à la réparation du préjudice qu'éprouvent Lagrange 
et Cerf en vertu de l'inexécution du traité; que le Tribu-
nal a les éléments nécessaires pour en fixer l'importance ■ 
que le paiement d'une somme de lo,000 francs en sera 
une suffisante réparation; 

i En ce qui touche la demande de Lagrange et Cerf 
contre Dusautoy : 

« Attendu qu'on ne saurait trouver dans la cause au-
cun lien de droit dérivant du contrat originaire fait entre 
Lagrange et Cerf et l'administration du journal \'Epc«-
pouvant donner droit aux demandeurs à faire interve ir 
dans l'instance Dusautoy, propriétaire actuel dudit jour-
nal ; qu'il y a lieu en conséquence de déclarer Lagra.'i >c 
et Cerf mal fondés en leur demande cintre Dusautoy; " 

« En ce qui touche la demande des liquidateurs contre 
Lagrange et Cerf : 

« Attendu qu'il est établi aux débats qu'en solde de 
compte d'annonces, Lagrange et Cerf sont débiteurs r'e-s 
liquidateurs d'une somme de 8,471 fr. 90 c. dont ils 1

 ur doivent compte et à laquelle il y a lieu de réduire leur 
demande, 

« Condamne Terme, Vidal et Prevet ès-qualités qu'ils 
sont assignés à payer à Lagrange et Cerf, par toutes les 
voies de droit, la somme de lo,000 francs à titre de dom-
mages-intérêts ; 

« Condamne Lagrange et Cerf, par les voies de droit, 
à payer aux liquidateurs du journal l'Epoque 8,471 fr. 
90 c, avec les intérêts suivant la loi; 

« Dit que la compensation sera faite entre le montant 
des condamnations ci-dessus prononcées ; 

« Déclare Lagrange et Cerf mal fondés tant dans le 
surplus de leur demande contre Terme, Vidal et Prevet 
ès-noms que de leur demande coutre Dusautoy, les en 
déboute ; 

& Et condamne Terme, Vidal et Prevet ès-qualités aux 
dépens. » 

Les liquidateurs de l'ancienne société de l'Epoque 
ont interjeté appel principal de cette sentence, MM. 
Lagrange et Cerf l'ont, de leur côté, frappée d'appei 
incident. 

Après avoir entendu Me Salvetat, avocat des liqui-
dateurs, et Me Grévy, avocat de MM. Lagrange et 
Cerf, la Cour a confirmé la décision des premiers 
juges. 

Voici le texte de l'arrêt : 
i 

« La Cour, 
« Considérant que l'inexécution du contrat formé entre 

la société et les fermiers d'annonces ne provient pas d'un 
fait de force majeure ; que la société a volontairement 
vendu le journal, et que les stipulations par elles faites 
avec Dusautoy ne peuvent être opposées à Lagrange et 
Cerf ; 

a Que ces derniers, en traitant plus tard avec Dusau-
toy, n'ont ni expressément ni implicitement renoncé à 
leurs droits contre la société eu liquidation; 

« Considérant que la sentence a fait une juste apprécia-
tion du dommage souffert par Lagrange et Cerf; 

- « Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, 
« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Rohault de Fleury. 

Audience du 23 juin. 

AVORTEMENT COMMIS PAR UNE SAGE-FEMME. — DEUX ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

A l'ouverture de l'audience, la parole est donnée à 
M. l'avocat général Sevestre. 

Après avoir exprimé l'impression de tristesse profonde 
qu'il éprouvait à pénétrer, à l'occasion de cette affaire, 
dans ies mystères de ce monde dans lequel la femme 
n'est qu'un instrument de débauche et de plaisir, et 
semble se venger du rôle abject qu'on lui fait jouer par 
l'hypocrisie et la trahison, M. l'avocat général expose les 
faits de ce procès et arrive à la discussion. Il examine 
tour à tour : 1° s'il y a eu avortement; 2° si la femme 
Hély en est l'auteur; 3° si Reygnard en est le complice. 

Le premier point est complexe. La grossesse a-t-elle 
existé, a-t-elle été suivie de fausse couche, et, s'il y a eu 
fausse couche, est-elle le résultat d'un accident fortuit ou 
de manœuvres abortives ? 

Sur tous ces points les documents abondent. M. l'avo-
cat général invoque le témoignage de nombreux témoins 
et de la tille Chacou elle-même, S'il n'y a pas de doute 
sur l'existence de la grossesse, il y en a moins encore 
s'il est possible sur l'état dans lequel le docteur Barré a 
trouvé la fille Chacou, qui a reconnu l'existence d'une 
péritonite puerpérale. La science est donc venue confirmer 
les dépositions des témoins. 

En ce qui touche les faits qui se sont produit-, en 
octobre, novembre et décembre, et qui consistent en pur-
gations, bains, application de sangsues et chute, ils sont com-
plètement étrangers à la fausse couche ; les sangsues ont 
été apposées alors que l'avortement était commencé, la 
chute avait précédé l'apposition des sangsues ; d'ailleurs 
la fille Bertin, domestique de la fille Chacou, dont le té-
moignage ne sera pas récusé par la défense, a déclaré 
que cette chute n'avait pas été grave, que les organes lé-
sés étaient le bras et le cou; elle n'est pas seule à dépeser 
de ces faits, Bernard et Balin l'ont dit également; or la 
chute porte la date du 15 décembre et l'avortement se 
place au 26 de ce mois. 

Quant aux manœuvres abortives, elles ont été em-
ployées, cela résulte des conclusions du rapport de M. le 
docteur Tardieu; s'il n'a pu être fait de constat matériel 
de l'état de la matrice, c'est que la fille Chacou était trop 
malade pour qu'il fût procédé à la visite de cet organe. 

Qui a commis cet avortement ? Est-ce la ferijme Hély ? 
il ne peut s'élever un doute à cet égard ; Mme Chacou 
mère arrive le 27 au matin, elle trouve sa fille très ma-
lade, l'interroge et la fille répond, -une époque à la-
quelle il n'y avait entre elle et Beygiiard aucun sujet de 
difficulté, que si elle se trouvait dans ce triste état, c'était 
parce qu'elle avait été conduite chez la sage-femme, rue 
Montorgueil, 96, par Beygnard, qu'on lui avait intro-
duit dans la matrice un instrument recourbé, qu'il lui 
avait semblé qu'on lui avait coupé quelque chose et que 
la sage-femme la traitait de douillette. Ce n'est pas t :t, 
le 25 janvier, à l'hospice Dubois, la fille Chacou, sur les 
instigations de la garde-malade, raconte les mêmes Ï ;S 

au docteur Cazalis ; elle ajoute n-.e la sage-femme a' ùt 
reçu 200 francs. Les témoins Br.met Bernard, les fenries 
Dugné et Samson, en déposentégalement. 

La fille Chacou a décrit elle-même l'instrument avf.c 
lequel a opéré la sage-femme; cet instrument a été c m-
fié à deux experts, MM. Tardieu et Boussin, et ils nt 
dit qu'il était merveilleusement adapté pour pratiquer les 
avortements. La femme Hély a prétendu qu'il n'avait .ja-
mais servi et qu'il avait été oublié chez elle par un ser-
rurier il y a quelques années; il n'eût pas été aussi intact 
et aussi brillant s'il n'eût jamais servi. Quant aux expli-
cations données par la femme Hély sur les relations qui 
ont existé entre elle et la liile Chacou, elles ne sont pas 
l'expression de la vérité, car elles sont démenties par les 
faits de la cause et ies éléments de la procédure. 
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En ce qui concerne Reygnard, M. l'avocat général .après 
avoir fait le récit des péripéties qu'avaient subies les liai-
sons de cet accusé avec la fille Chacou, soutient que Rey-
gnard, quoique trompé par sa maîtresse, avait la convic-
tion qu'il était l'auteur de la grossesse et que la fille 
Chacou lui était lidèle. S'il en est ainsi, trois hypothèses 
sont possibles : ou la lille Chacou a été seule chez la sage-
femme, ou e'ie y est allée avec Bernard, ou enfin elle a 
pour complice Reygnard. La première hypothèse n'estpas 
admissible; la fille Chacou n'avait pas de motifs pour se 
faire avorter ; sa grossesse était au contraire une bonne 
fortune, puisqu'elle pouvait l'aider à exploiter un homme 
qu'elle n'aimait pas et dont elle voulait tirer le plus d'ar-
gent possible. On ne peut davantage supposer que Ber-
nard ait été son complice; sans chercher à le défendre au 
point de vue moral, il n'avait aucun intérêt à la compli-
cité, puisque Beygnard était l'éditeur responsable auquel 
on voulait laisser croire qu'il était le père de l'enfant. 
Enfin Bernard a dénoncé l'avortement à la justice. Dira-
t-on que Bernard a accompagné le 27 décembre au soir 
la fille Chacou jusqu'à la porte de la sage-femme ; mais, 
dès le 26, l'avortement avait déjà été pratiqué, et la Vé-
rité s'explique par les souffrances qu'elle endurait. Contre 
Beygnard,' au contraire, s'élèvent des preuves nombreu-
ses, la déposition de sa maîtresse mourante, les déclara-
tions de la femme Hély, enfin les mensonges, qu'il a faits 
au cours de l'instruction et qui pèsent sur lui de tout 
leur poids. 

En terminant, M. l'avocat général déclare qu il ne s op-
pose pas à son égard à l'admission des circonstances at-
ténuantes. 

Me Racle, défenseur de la femme Hély, s'exprime 
ainsi: 

Je suis d'accord avec M. l'avocat général sur les princi-
pes de morale qui sont la base la plus solide de toute so-
ciété. Mais plus le crime qui y porte atteinte est grand, 
plus les preuves doivent être précises, implacables. Est-
ce que dans cette triste affaire où se sont rencontrées tant 
de turpitudes, est-ce que deux personnes honnêtes jusque 
là se sont tout à coup réveillées dans le crime. Le point 
de départ de cette affaire, c'estla dénonciation de Bernard, 
cet homme de quarante-huit ans, l'amant préféré de Ma-
rie Chacou ; cet excellent homme, il n'a môme pas con-
science de sa triste situation dans cette affaire; j'ai droit, 
puisqu'il a joué un rôle dans ce procès, puisqu'il a 
voulu apporter à la justice son flambeau, j'ai droit de lui 
dire qu'au lieu d'y apporter la lumière il n'a produit que 
de l'obscurité. .... 

Marie Chacou savait que Bernard était marie : elle es-
pérait que sa femme mourrait bientôt, elle es[ é ait a'issi 
recevoir de Reygnard une somme importantie à l'occasbn 
de son mariage. -

Quant à l'accusation qu a portée contre la femme Hely 
la tille Chacou à son lit de mort, elle doit être rejetée 
du débat; son état de prostration et de faiblesse, la fati-
gue que lui causait le moindre effort de mémoire, ne 
pouvaient lui permettre de faire une déclaration digne de 
foi. 

Lorsque la confrontation eut lieu, la femme Hély au-
rait pu soutenir qu'elle ne connaissait pas Marie Chacou, 
et vous l'accusez d'avoir parlé, d'avoir cherché à se dé-
fendre; si elle avait gardé le silence, vous auriez dit que 
c'était là un sûr indice de sa culpabilité. 

L'attitude de l'accusée qui comparaît devant vous est 
excellente, et dans les interrogatoires nombreux qu'elle a 
subis elle ne s'est jamais démentie. C'est elle qui a dé-
couvert que la fille Chacou s'élait fait apposer des sang-
sues, c'esl-elle qui a donné le conseil d'appeler un mé-
decin, c'est elle qui a demandé une expertise. L'expertise 
n'a pas eu lieu du vivant de Marie Chacou, mais, après 
sa mort, la visite à laquelle on a procédé n'a amené au-
cun résultat favorable à l'accusation. 

On a renroché à cette femme de n'avoir pas de comp-
tabilité : elle n'avait pas besoin de tenir des livres, puis-
qu'elle était payée comptant. 

Que reste-t-il de grave dans ce procès ? Un outil qu'on 
a trouvé en sa possession et sur lequel on a trouvé les 
traces d'un mucus. L'expert a déclaré dans son rapport 
que cet outil était merveilleusement approprié aux ma-
nœuvres abortives; or, cet instrument est ce que l'on 
appelle en termes de serrurerie une pointe à tracer, il se ter-
mine en pointe, et si on passe l'ongle ou un canif à l'extrémité 
de cette pointe, on se trouve arrêté par une rugosité; cet outil 
est donc émoussé, et si on s'en était servi pour procurer un 
avortement, il eût causé des désordres très graves dans la 
matrice : donc il n'est pas, comme le prétend M. Tardieu. 
merveilleusement adapté à cet usage. D'ailleurs, la femme 
Hélv explique la provenance toute naturelle de cet instru-
ment et sa présence chez elle; la place où il a été trouvé 
indique bien qu'elle ne s'en servait pas habituellement, 
il était dans une boîte à ombrelle, au milieu de cure-
dents. 

S'est-on servi de cet instrument? A-t-on pu le faire? 
L'accusation en est à se le demander; elle devrait tout 
d'abord faire sa preuve, elle ne l'a pas faite. Quant aux 
taches de mucosité trouvées sur cet outil, ne pourrait-
elles pas provenir de l'habitude des ouvriers de cracher 
de temps en temps dans leurs mains. 

Le défenseur discute le rapport de M. le docteur Tar-
dieu; il cite son ouvrage où sont relevés des cas de 
fausses couches survenues à la suite de chute. 

Il termine en rappelant les témoignages entendus à la 
fin de l'audience d'hier, que tous se sont accordés à 
dire que dans le quartier où elle habite depuis une dou-
zaine d'années elle était la.providence des pauvres fem-
mes en couches. 

M0 Lachaud, défenseur de Reygnard, prend la pa-
role en ces termes : 

Reygnard a cruellement expié quelques fautes de jeu-
nesse. Trompé par sa maîtresse, dénoncé calomnieuse-
ment, je le prouverai, par un rival heureux, il se trouve 
aujourd'hui dans la douloureuse nécessité de détailler de-
vant vous les misères de sa vie et de répondre à une 
grave accusation. C'est pour lui une douleur profonde, 
mais elle est plus profonde encore quand je songe à sa 
mère et à son frère, au nom modeste, mais pur, qu'il 
porte et qui sera terni, même après l'acquittement que 
vous allez prononcer et qui est déjà dans vos consciences. 

Vous parlerai-je de son passé? Il avait vingt-neuf ans S 
sa fortune était modeste; il voulait l'accroître par des 
spéculations et refusa d'embrasser la profession de son 
père; il est devenu associé d'agent de change; il a com-
mis les fautes de son âge, des fautes que nous commet-
tons tous; seulement il a été plus malheureux que nous, 
voilà la différence. 

Il n'a pas arraché Marie Chacou à la vertu, elle avait 
 *■ . i : È. A. 1 !.. i. _ * * i 1 m _ déjà, pour suivre un amant, quitté le toit paternel. Trou-

ver UP° nnf> lorr.Nr^., une faute qu'il faut savoir par-
don chan^'r*^ *o'irc'e ^e prononcer ici contre cette 
mu' lieuse des paroles cruelles ou amôres ; sa mort est 
un exemple et un enseignement pour toutes celles qui se-
raient tentées de l'imiter ; mais il faut cependant que je 
vous parle de cette liàison. Marie Chacou n'aimait pus 
Revgnard ; on en voulait à sa bourse, le cœur était ailleurs. 
M."Bernard, âgé de quarante-huit ans, avait l'avantage 
d'être l'amant de cœur, lui cet homme marié qui profi-
tait et ne payait pas. C'est là de la turpitude et non de la 
faiblesse; 1,0 rendez-vous étaient connus de 
tous et faisaient s^i. 'ans la maison de Marie Cha-
cou, Reygnard l'ignorait seul";la mère connaissait les rap-
ports de sa fille avec Reygnard, elle était également con-
fidente de ceux qu'elle avait avec Rernard. Un témoin, 
Mme Radet,le déclare et ajoute que devant cette mère fa-
cile il y avait entre les amants un échange de privautés 
malheureuses. Voilà quel était ce ménage; Reygnard le 
découvrit à la fin de décembre, deux témoins en dépo-
sent : un jour qu'après l'avoir fait éloigner, Bernard par-
tit trop vite, Reygnard, qui s'était caché, l'aperçut et com-
prit; or ces faits se passaient avant l'avortement, que, d'après 
l'accusation, je place au 26 décembre. 

Marie Chacou était enceinte en juin et juillet, pendant 
son séjour de trois mois à Asnièrês avec Bernard, le 

pharmacien ami de Bernard l'a dit hier. Eh bien, qu'est 
devenue cette grossesse? Vous qui avez tant de complai-
sance, monsieur Bernard, il faut nous le dire. 

La dernière grossesse remontait à six semaines avant 
les tentatives d avortement ou l'avortement pratiqué en 
décembre, et la pensée de Marie Chacou était que Rey-
gnard n'eût pas connaissance de son état. Que voulez-
vous, il y a des gens qui ne veulent pas obéir aux lois de 
la nature. Eh bien, il était évident pour Reygnard qu'elle 
eût été enceinte d'un autre, si elle l'eût été. Aussi se ca-
chait-elle et devait-elle se cacher de Reygnard pour se 
faire avorter. La femme Radet rapporte une conversation 
qu'elle a eue avec Marie Chacou et qui ne laisse aucun 
doute. Dès lors, il serait singulier que Reygnard ait com-
mis un avortement pour le compte d'un autre. 

Si Bernard était poursuivi, l'accusation serait plus fa-
cile, grâce aux sangsues et aux drogues administrées par 
son ami le pharmacien 4'Asnièrês, qui a joué dans cette 
affaire un singulier rôle de confident. Bernard, en effet, 
est allé chez la sage-femme à l'époque où s'est consommé 
l'avortement. Quand la fille Chacou s'est présentée, elle 
a donné le nom de Mme Bernard et son adresse rue 
Saint-Marc-Feydeau, et il a dénoncé l'avortement, de 
crainte d'être arrêté lui-même. 

Quels oht été au contraire les relations de Reygnard et 
de la sage-femme? Aucun témoin ne l'a vu chez elle a la 
même époque; la femme Hély ne le ; déclare pas; mais 
quand Marie Chacou devient plus gravement malade, 
Reygnard, sur les indications qu'elle lui donne, se pré-
sente chez la sage-femme, et quoiqu'il sût qu'il était 
trompé, il appelle trois médecins, non pas des ignorants, 
les médecins les plus connus de son quartier. L'avocat 
discute ensuite les confidences faites aux témoins; il en 
est une sur laquelle il insiste plus spécialement, c'est la 
conversation qui a eu lieu le 11 février entre la lille Chacou 
et la garde-malade Samson; il pense qu'en répondant 
aux instances qui lui étaient adressées par cette femme 
de dire la vérité, qu'elle ne voulait pas parler parce que 
cela pourrait lui faire arriver de la peine à lui, la fille 
Chacou a voulu désigner non pas Reygnard, contre lequel 
elle avait déjà fait deux dépositions, et devant le com-
missaire de police et devant le juge d'instruction, mais 
bien son amant de cœur, Bernard, auquel elle craignait 
qu'il n'arrivât quelque chose par suite de ses déclara-
tions. 

fllarie Chacou a au contraire, vis-à-vis de Reygnard, 
exercé une vengeance dont le point de départ était le re-
fus par celui-ci de continuer à payer la pension à l'hos-
pice Dubois et la découverte que celui-ci avait faite qu'il 
était trompé. Il n'est pas exact de dire, et les annales ju-
diciaires l'ont prouvé, que la vérité sort toujours des lè-
vres d'un mourant; d'ailleurs les malades, alors même 
que les médecins désespèrent, ont toujours l'espérance, et 
l'imagination a ses rêves, même sur un lit d'hôpital. 

Le défenseur termine en demandant l'acquittement de 
son client. 

La femme Samson est rappelée à la barre, et M. le 
président lui pose les questions suivantes : 

D. Lors de la confrontation de la femme Hély avec la 
tille Chacou, celte dernière vous a-t-elle dit ces mots : 
« La malheureuse, elle m'a tuée ? « — R. Oui, monsieur. 

D. Vous avez, dans votre déposition, déclaré que vous 
avez fait à la lille Chacou des observations au sujet de sa 
déposition à M. le juge d'instruction. Comment cela s'est-
il passé? — R. Je la voyais fort agitée après le départ de 
M. de Gonet; alors je luf dis qu'après avoir fait son devoir 
avec Dieu, il fallait le remplir vis-à-vis de la société et 
dire à la justice toute la vérité; elle m'a répondu qu'elle 
ne dirait rien, car cela lui ferait arriver de la peine à lia, 
et je ne le veux pas, a-t-elle ajouté. Ces faits se passaient 
après qu'elle avait fait sa première déposition devant le 
juge d'instruction, et je ne savais pas ce qu'elle avait dit. 

D. Savez-vous si, après celte conversation, la fille Cha-
cou a déposé une autre fois devant le juge d'instruction? 

R. Elle a déposé encore une fois, car j'ai rapporté à 
M. de Gonet notre conversation quand il est revenu. 

La femme Chacou est rappelée à son tour. . 

D. Vous avez été à un déjeuner avec voire fille et Ber-
nard; un témoin affirme qu'à leur façon d'agir vous de-
viez connaîtie la nature des relations qui existaient entre 
eux? — R. Je suis allée déjeuner, en effet, chez ma fille 
avec Bernard, mais je ne savais pas quelles relations ils 
avaient entre eux ; rien que de très naturel ne s'est passé 
entre eux devant moi? 

D. Persistez-vous à dire que vous n'avez jamais de-
mandé 20,01)0 francs? — R. Je n'ai jamais rien demandé. 

D. Persistez-vous également à soutenir que vous n'au-
riez pas porté plainte et que vous ignoriez que Bernard 
eût déposé une plainte? — B. J'y persiste. 

M. le président résume les débats, et le jury en-
tre dans la salle de ses délibérations; il en rapporte, 
une demi-heure après, un verdict.négatif sur toutes 
les questions. 

En conséquence de ce verdict, M. le président 
ordonne que les deux accusés seront immédiatement 
mis en liberté. 

L'audience est levée à cinq heures trente-cinq 
minutes. 

VIRAGE »ÏJ 30ÎY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour 
les assises de la Seine, qui s'ouvriront le mercredi 
1er juillet, sous la présidence de M. le conseiller Du-
barle : 

Jurés titulaires : MM. Buchot, capitaine retraité, rue 
du Théâtre, 32. — Audouard, rentier, rue des Saints-
Pères, S. — Lasalzède, grainetier, avenue d'Italie, 9 bis. 
— Forgeoise, rentier, boulevard de Belleville, 28. — De-
lorme, officier retraité, grande rue de Passy, 7. — Cha-
bat, propriétaire, à Charonne. — Poggiale, rentier, rue 
Soufflot, 22. — Hadingue, propriétaire, rue Royale, 22. 
— Wan-Deursen, rentier, boulevard du Prince-Eugène, 13. 
— Dastarac, vétérinaire, route d'Orléans, 7o.— Duquesne, 
officier de marine retraité, rue Saint-Florentin, 13. — 
Stichter, propriétaire, rue Pierre-Levée, 16. — Robineau, 
papetier, rue d'Hauteville, 36. — Oreille, officier retraité, 
à Neuilly. — Libersalle, épurateur d'huile, rue du Parc-
Royal, 8. — Gilbert, propriétaire, rue du Commerce, 61. 
— Commecy, papetier, quai de Bercy, 32. — Cochard, 
marchand de couleurs, rue du Ruisseau, 48. — Grados, 
estampeur, boulevard Richard-Lenoir, 112. — Foucher, 
chef de bureau, rue d'Angoulême, 16. — Poteau, pro-
priétaire, rue Franklin, 6. — Hubner, filateur, quai 
Jemmapes, 288. — Bayard, fabricant de couveris-, rue 
Grange-aux-Belles, 39. — Hersant, propriétaire, boule-
vard Péreire, 14o. — Pinard, propriétaire, rue Martel, 
5 bis. — Fortier-Beaulieu, tanneur, rue de la Lancette, 
7. — Guinard, sous-chef à la préfecture de la Seine, rue 
Saint-Jacques, 161. — Alix, directeur des postes, rue de 
l'Abbaye, 11. — Damour, employé aux finances, rue 
Durantin, 3. — Vuatiné, sous-chef à l'intérieur, rue de 
1 Eglise, 9. — Moreau, marchand de grains, rue Cha-
renton-Bercy, 71. — Bachelet, propriétaire, chaussée Cli-
gnancourt; 99. — Jovenet, architecte, avenue de Choisy, 
67. — Dufet, fabricant bijoutier, rue des Bons-Enfants, 
23. — Poulain, droguiste, rue du Cloître-Saint-Merri, 12. 
— Tardy, propriétaire, boulevard Saint-Martin, 65. 

Jurés suppléants : MM. Saint-René Taillandier, profes-
seur à la Faculté des lettres, rue Saint-Benoît, 20. • 
Cousin, papetier, rue du Bac, 53. — Fraigueau, rentier, 
rue Trézel, 4. — Amiot, rentier, rue Neuve-des-Capu-
ciues, 13. 

i 

M. Thorel-Saint-Martin, avocat à la Cour impé-
riale, que son état de souffrance tenait depuis long-
temps éloigné du Palais, a succombé aux suites 
d'une douloureuse maladie. Ses obsèques ont eu 
lieu, aujourd'hui, à quatre heures, à l'églibe de 
Belleville, au milieu d'un concours empressé de 
confrères et d'amis. Une députation de l'Ordre des 
avocats, conduite par M. Je bâtonnier, assistait à 
fenterrement. Après les prières dites, le corps a 
été transporté au Père-Lachaise. M. Allou, bâton-
nier, a prononcé sur la tombe les paroles sui-
vantes : 

Nous venons de perdre un excellent confrère y depuis 
de longs mois déjà, Thorel-Saint-Martin avait été cruel-
lement frappé par la maladie, et il avait été obligé de re-
noncer aux travaux du Palais; il a passé plus de trente 
années parmi nous, et il s'y était fait aimer par un carac-
tère affectueux et plein de franchise et de bonhomie. Dans la 
sphère modeste de l'emploi qu'il y occupait, il avait l'a-
mour ardent de sa profession; l'activité, le mouvement de 
cette vie à laquelle notre confraternité affectueuse ajoute 
tant de charmes lui ont manqué douloureusement, quand 
il a été condamné à la retraite ; le mal du pays s'ajou-
tait pour ainsi dire à ses souffrances. Une tristesse pro-
fonde s'est emparée de lui, depuis Je jour où il nous a 
quittés, et il s'est éteint, en regrettant les jours qu'il 
avait passés au milieu de nous. 

Nous garderons fidèlement son souvenir ! 
Adieu, cher confrère, adieu ! 

M. Grimont, vénérable de la loge du Grand-Sinaï, 
à laquelle appartenait M. Thorel, a prononcé à- son 
tour quelques paroles touchantes. 

CHRONIQUE 

PARIS, 23 JUIN. 

— Ce matin, à neuf heures et demie, une violente 
détonation se faisait entendre, rue de Joinville (19e 

arrondissement), dans un lavoir exploité par le sieur 
D...; un tuyau de la machine à vapeur installée dans 
le lavoir venait de se briser subitement et avait pro-
duit cette explosion, qui détermina instantanément 
un mouvement de panique parmi les laveuses occu-
pées dans l'établissement ; mais personne, d'ailleurs, 
n'a été blessé. 

— Pendant la nuit dernière, le sieur H..., ou-
vrier, ébéniste, a déposé au poste de la place d'Ali-
gre le cadavre d'un enfant du sexe féminin, qu'il 
venait de trouver sur la voie publique, dans le pas-
sage Driancourt. Cet enfant, dont la naissance était 
toute récente, portait autour du cou un mouchoir 
très serré et était enveloppé dans un jupon noir. 
Une enquête judiciaire a été commencée. 

— Hier soir, vers neuf heures et demie, un 
homme paraissant âgé de trente à trente-cinq ans, 
passait rue Amelot, lorsque tout à coup, apercevant 
un ecclésiastique, qui n'était autre que M. le curé de 
Sainte-Clotilde, il se jeta sur lui en vociférant. Deux 
sergents de ville réussirent à délivrer M. le curé de 
l'étreinte menaçante de cet homme, qui a été re-
connu pour être un sieur X..., atteint d'aliénation 
mentale. X... a été envoyé au dépôt de la préfecture 
de police. 

— Un éboulement, causé par l'orage qui éclatait 
dimanche soir à Paris, s'est produit à l'angle des 
rues Delaborde et Miroménil. L'autorité a fait immé-
diatement procéder aux travaux de déblaiement né-
cessités par cet accident. 

— Samedi soir, un individu qui, par ses cris 
et par les interpellations qu'il adressait aux artistes, 
troublait la représentation du Courrier de Lyon, au 
théâtre de la Gaîté, venait d'être expulsé de la salle, 
sur la demande du public, et conduit dans un cou-
loir. Il s'assit alors sur l'escalier, en disant qu'il était 
prêt à s'évanouir. Le garde qui l'accompagnait se 
mit aussitôt en devoir de le relever et essaya de 
dénouer sa cravate, afin qu'il pût respirer plus 
librement. 

A ce moment, une personne qui traversait le cor-
ridor et suivait de l'œil tous les mouvements de 
'individu arrêté cria au garde : « Surveillez-le, il a 

un couteau ! » Presque au même instant le garde 
se sentit blessé au bras gauche. L'auteur delà bles-
sure, immédiatement désarmé et entraîné au dehors 
par d'autres gardes, qui étaient venus au secours de 
leur camarade, a été mis à la disposition de l'auto-
rité. 

rivé et à son départ, une foule innombrable s'est rassem-
blée aux quais, la saluant avec des larmes aux yeux. 
Elle était d'origine hongroise, née Hunyady, et c'est pour 
cela que le prince Michel entretenait de bonnes relations 
avec la Hongrie. 

La même correspondance publie le télégramme 
suivant, en date de Belgrade, 21 juin: 

« En présence de preuves irréfutables, les auteurs de 
l'attentat de Toptchidéré ont tous fini par faire des aveux. 
L'instruction se poursuit sur leurs complices. On procé-
dera au jugement cette semaine. L'ordre le plus parfait 
se maintient dans tout le pays. » 

ÉTRANGER. 

Une lettre adressée de Belgrade, 17 juin, à la Cor-
respondance du Nord-Est, donne, sur les événements 
de Serbie, des détails curieux, dont nous laissons, 
naturellement, la responsabilité à cette Correspon-
dance : 

Il y avait trois assassins: Blaritch, ancien président 
d'un Tribunal de district; Diako Kadovanovitch, ancien 
avocat, et son frère, marchand en faillite. Les deux pre-
miers, condamnés pour crimes, se trouvaient dans la pri-
son de Toptchidéré ; mais le directeur de cet établisse-
ment, Svetovar Nenadovitch, par une connivence coupa-
ble, leur permettait de sortir de temps eu temps, de se 
promener et même d'acheter des armes. C'est Maritch 
qui a choisi le lieu du meurtre et qui en a fixé le temps. 
Cela est prouvé jusqu'à l'évidence par une lettre écrite 
en chiffres qui vient d'être saisie et déchiffrée. C'est Ma-
ritch en personne qui a fait au malheureux prince dix-
sept blessures et lui a fracassé la tête et les deux bras. 

Pendant que les assassins accomplissaient leur œuvre, 
des hommes déguisés sont venus dans la citadelle pour 
tâcher de s'en emparer par un coup de main. Un officier, 
aujourd'hui en prison, est entré précipitamment dans la 
caserne de la gendarmerie pour haranguer les hommes 
qui s'y trouvaient et en prendre le commandement. Les 
conjurés se proposaient de tuer tous les ministres et de 
s'emparer, dans la nuit du 11 au 12 juin, du gouverne-
ment, de l'armée et des forteresses. Les deux {ils d'A-
lexandre Karageorgevitch, renversé en 1858, se sont 
rapprochés de la frontière jusqu'à Semlin et Pantcliova, 
pour venir à Belgrade en cas de réussite. Mais, par un 
heureux hasard, tous les ministres étaient réunis dans îa 
salle du conseil juste au moment de l'assassinat ; ils pou-
vaient donc prendre, dès le premier moment, toutes les 
mesures nécessaires, avant que les conjurés eussent le 
temps de continuer l'exécution de leur plan. 

Jusqu'ici quarante personnes ont été mises en prison, 
et, entre autres, trois anciens sénateurs, un membre de 
la Cour d'appel, un secrétaire de la Cour de cassation, 
deux officiers et Mine Marie Lukachevitch, sœur de la 
princesse Persida Karageorgevitch. Tous les prisonniers 
sont renfermés dans la citadelle. On dit que le gouverne-
ment est déjà en possession de beaucoup de papiers qui 
constatent î'existence d'un complot. Ou raconte que c'est 
Alexandre Karageorgevitch qui a avancé l'argent et qui a 
dirigé tout. Mais qui l'a poussé, c'est ce que l'avenir seul 
éclaircira. 

La princesse Julie a déjà quitté Belgrade; à son ar-

THE GRESHAM 
Compagnie anglaise d'Assurances sur la Vie. 

SUCCURSALE FRANÇAISE, ÉTABLIE DEPUIS 1854, 
30, rue de Provence, à Paris (propriété de la compagnie). 

Fonds réalisés : S5,©Sï,050. 
Revenu annuel de la compagnie en 

primes et intérêts ï,448,485f.SO 
Ecliéances et sinistres payés 1S,463,©$»U » 
Bénéfices répartis, dont 80 pour 100 

aux assurés S,©68©,€ï4ï© s 

Aucune compagnie, en France, n'a distribué jus-
qu'à ce jour à ses assurés un chiffre aussi cemsidé-
rable. 

Pendant les douze années qui viennent de s'écou-
ler, la compagnie a reçu 37.227 propositions, repré-
sentant un capital de 394,521,375 fr. Aucune com-
pagnie, en Europe, n'a atteint un chiffre aussi élevé 
dans le même espace de temps. 

Prospectus et renseignements, 50, rue de Provence, 
et dans 'les dépa?'tements chez les agents de la Compa-
gnie. 

— MM. A. CHAIX et C'° ont l'honneur d'informer 
MM. les Avocats et MM. les Officiers ministériels 
qu'ils ont un service de nuit organisé pour la 
composition et l'impression des Mémoires qui 
doivent être publiés rapidement, 

MM. A. CHAIX ET CIE peuvent, en outre, exécuter 
de jour, dans des conditions de célérité très grande; 
tous travaux qui leur seront confiés, 
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lîonrse de Paris* du 23 Juin 1868. 

„ neh ( Au comptant. D" c... 70 70 — Hausse » 20 c. 
«* wlw l Fin courant. — 70 75 — Hausse » 2ir2 
. _ _ l Au comptant. Der c... 101 — — Hausse » 30c. 
* *l* Fin courant. — 

3 0[0 comptant. 
Id. fin courant. 
41|2 0[0eompt. 
Id. lin courant. 
4 0[0 comptant. 
Banque de Fr.. 

1er cours. Plus haut. Plus bas. 
70 03 70 83 70 63 
70 70 70 93 70 70 

100 83 — —' — — 

3170 - — — 

D" cours. 
70 70 
70 73 

101 — 

ACTIONS. 
Der Cours 

au comptant. 
Comptoir d'escompte. 730 — 
Crédit agricole 635 — 
Crédit fonciei colonial 461 23 
Crédit fonc. de France 1327 50 
Crédit industriel. 615 — 
Crédit mobilier 307 50 
Société algérienne... 473 — 
Société générale..... 600 — 
Charentes 392 30 
Est 550 -
Paris-Lyon-Médit 941 25 
Midi 602 50 
Nord 1225 -
Orléans 883 — 
Ouest 563 75 
Docks Saint-Ouen ... 
Gaz (Ce Parisienne).. 1503 -
Ce Immobilière 130 — 

I D" Cours 
au comptant. 

| Transatlantique 393 — 
j Suez 435 — 
| Mexicain, 6 0[0 23 — 
| Mobilier espagnol • 332 50 
| Chemins autrichiens. 568 73 
| Luxembourg 175 -
| Cordoue à Séville i 
| Lombards..' 398 75 
| Nord de l'Espagne... 65 — 
j Pampelune 39 — 
| Portugais 43 — 
j Romains 46 25 
| Saragosse 79 — 
| Séville-Xérès'-Cadix .. 
| Caisse Mires 43 — 
| DocksetEntr.deMars. 
j Omnibus de Paris 910 — 
j Voitures de Paris 250 — 

©fflSÏ.8«ATri©K!S. 

D" Cours 
au comptant, j 

Départem. delaSeiue. 233 — 1 
Ville, 1832, 5 0[0.... 1230 - | 
— 1855-60, 3 0[0. 476 25 j 
— 1863, 4 0{0 533 — | 

Cr.F" Obi. 1,000 30{0 | 
— 500 4 0i0 512 - 1 
— 500 3 0|0 497 50 

— Obi. 500 40i0, 63 511 25 
— Obi. comm. 3 0[0 421 23 
Orléans — — I 

— 1842, 4 0(0... I 
— (nouveau) 327 23 | 

Rouen, 1843, 4 0(0.. I 
— 1847-49-34, 5 0[0 î 

Havre, 1843-47, 5 0[0 \ 
— 1848, 6 0|0.. | 

Méditerranée, 5 0[0.. — — | 
— 1832-33, 3 0[0.. 336 23 | 

Lyon, 5 0(0 — — ] 
— 3 0[0 323 75 | 

Paris-Lyon-Médit.... 325 — | 
Nord, 3 0[0 336 — | 

Der Cours 
au comptant. 

Rhône-et-Loire, 3 OiO. 
Ouest, 1852-53-54... • 

— 3 0[0 323 50 
Est, 1802-54-56 520 50 
— 3 0[0 323 — 
Bâle, 5 0(0 
Grand-Central, 1855.. 
Lyon à Genève, 1855 
Bourbonnais, 3 0t0.. 
Midi 
Ardennes 325 50 
Dauphiné ; 32! — 
Charentes 299 75 
Médoc 299 — 
Lombard, 3 0[0 22 f 
Saragosse 142 
Romains 
Romains privilégiés.. 
Cordoue à Séville 
Séville-Xérès-Cadix... 
Saragosseà Pampelune 95 — 
Nord de l'Espagne... 128 — 

5i0 
326 50 

328 -
324 — 

99 -
75 — 

Nous annonçons la collection des Guides-Joanne, cette 
collection si riche, si variée, constamment tenue au cou-
rant et qui s'enrichit chaque année de nouveaux volumes 

comprend 
la Pales-

— — „ -seulement 
aux voyageurs, mais encore aux hommes d'étude désireux 
d'étudier la géographie, l'histoire, l'archéologie et la sta-
tistique des diverses contrées de l'Europe et de l'Orient. 
Aussi sa réputation est-elle universelle, et ne pourra 
qu'être augmentée par les nouveaux volumes de l'itiné-
raire général de la France, et par la section si commode 
des guides-diamants et manuels polyglottes de conver-
sation. 

SPECTACLES DU 24 JUIN. 
OPÉRA. — Guillaume Tell. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Premier Jour de bonheur. 
FRANÇAIS. — Agamemnon, Georges Dandin, l'Epreuve 

nouvelle. 
GYMNASE. — Diderot, Timothée, les Grandes demoiselles, 

le Camp des bourgeoises. 
VAUDEVILLE. — L'Abîme. 
VARIÉTÉS. — Le Pont des Soupirs. 
PALAIS-ROYAL. — Le Château à Toto, la Noce sur le carré. 
AMBIGU- — La Czarine. 
GAITÉ. — Le Prince Toto, le Courrier de Lyon. 
FOLIES-MARIGNY. — Le Merlan frit, Vive la ligne, Liline 

et Valentin. 
CIRQUE DE LT.UPÉRATRICE (Champs-Elysées). — Exercices 

équestres. 
HIPPODROME. — Ballon captif et exercices équestres, tous 

les jours, de deux à huit heures. 
ROBERT-HOUDIN. — Clôture annuelle. Réouverture le 1er 

août. 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les soirs, de huit à 

onze heures. 
CHALET D'IDALIE (Vinceunes). 

et Fêtes, grand bal. •Les Dimanches, Mercredis 
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Tojiîog les annonces Judiciaires et 
légales en matière «le procédure èl-
vaSe, ainsi que celles relatSvt-s aux 
vcjrsScw en matière fie faillites, peu-
vent £trc Insérées «5 a us la «S.ïZE'ff'ffB 
ÏÎ6ÎS TKBBaJ-^'AïjX. 

(Arrêté de M. le Préfet de la Seine 
en date du d 0 décembre 1867, pu-
blié dans notre numéro du 1er jan-
vier 1868.) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MEUBLES DIVERS 
Etude de Me l.ABBK, avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 6. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, à Paris, le samedi 11 juillet 
1868, deux heures de relevée: 

Premier lot: 
Une pnoFKiÉTÉ sise à PAEkis, 

rue des Vinaigriers, 25, 27 et 29, 
D'une contenance superficielle de 500 mètres 

33 centimètres. 
Mise à prix : 100,000 fr.; 

Deuxième lot : 
MAISON OK CAMPAGNE 

située à Saint-Prix, canton de Montmorency, ar-
rondissement de Pontoise (Seine-et-Oise), Grande-
Rue. 

Contenance superficielle de 21 ares 49 cen-

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : ■ 
A Paris : 1° à M* LABBÉ, avoué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-Au-
gustin, 6 ; 

2° A Me Robineau, avoué colicilant, rue Mont-
martre, 103 ; 

3° A Me Renard, notaire, rue Montmartre, 131 ; 
4° Et spécialement pour la maison de Saint-

Prix, à M0 Renaud, notaire à Montmorency; 
5° Et, pour visiter la propriété à M. Mansard, 

propriétaire à Saint-Prix, détenteur des clefs. 
 (4469): 

MAISON À PARIS 
Elude de M" BOSSEL DE l.ONGCUAHP, 

avoué à Paris, rue Jean-Jacques-Rousseau 
(de Grcnelle-St-Honoré), 14, près le Louvre. 
Vente, sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jus-
tice, à Paris, le mercredi 1er juillet 1868, 

D'une MAISON sise à Paris, 
rue du Four-Saint-Germain , 3 (6° arrondisse-
ment). 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1» A M° BONSEIi DE LONtiCHAMP. 

avoué poursuivant ; 
2U A Mcs Husson, Girauld, Branche et Plas-

sard, avoués colicitants ; 
3° A M0 Meunier, notaire, rue du Cherche-

Midi, 17; 
4° A M0 Gauthier, notaire, rue Saint-Ho-

noré, 217; 
5° A Me Mocquard, notaire, rue de la Paix, 5. 

 (4459) 

MAISON L'HÔTEL-DE-VILLE, 3, A 
Etude de Mu NOUU.liEFAUINE, avoué à 

Paris, rue Ventadour, 7. 
Vente, sur licitation, aux criées de la Seine, 

le samedi 4 juillet 1868 : 
D'une MAISON sise à PABIS, 

rue de l'Hôtel-de-Ville, 3. 
Revenu brut : 3,500 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1» Audit M0 MOUIIIIJES'AKIME,'avoué 

poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges ; 

2- A MM Guyot-Sionnest, Maza, Paul-Roche 
et Picard, avoués à Paris, colicitants ; 

3° A Mcs Potier et Prestat, notaires a Paris. 
(4470) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

CHATEAU" D'ORHESSON 
A vendre par adjudication, même sur une 

enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 21 juillet 1868, à midi : 

Le CHATEAU H'OBMESSON, 
situé à Ormesson, commune d'Enghien ; grande 

et belle propriété moderne, style Louis XV; 
beau parc, grand lac empoissonné ; sources 
d'eau naturelles et sulfureuses ; jardin bien des-
siné, arbres séculaires, grand potager, serres, 
écuries, remises, etc. 

Contenante : 21,000 mètres environ. 
Entrée en jouissance immédiate. 

Mise à prix : 130,000 fr. 
S'adresser à Me SBOISSEE, notaire à Paris, 

rue Saint-Lazare, 94, qui délivrera des permis 
pour visiter. (4441) 

Ventes mobilières. 

If 
Etudes de Mos Paul MEBCIEB, avoué à 

Paris, rue du Sentier, 33, et de MCB»«E«T, 
notaire à Paris, boulevard Saint-Denis, 24 
(porte Saint-Denis), successeur de M. Dumas. 
Adjudication, même sur une seule enchère, 

en l'étude et par le ministère de M" BOUEtt'JP, 
notaire à Paris, boulevard Saint-Denis, 2i (porte 
Saint-Denis), en un seul lot : 

De 4 ACTIOAS, 
au capital nominal de 5,000 fr. chacune, libé-
rées de 1,000 fr., du NEPTUNE, compagnie ano-
nyme d'assurances maritimes, dont le siège est 
ii Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 19. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 23 juin 1868, 
à midi. 

Mise à prix (à raison de 200 fr. par action) : 
800 fr. 

S'adresser à M" ROBERT, notaire, et à Me 

Paul MEBCIEB, avoué. (4467) 

COMPAGNIE PARISIENNE 

D'ÉCLAIRAGE ET DE CHAUFFAGE 
PAR LE GAZ 

Le conseil d'administration a l'honneur d'in-
former MM. les porteurs d'obligations qu'à par-
tir du l0r juillet prochain, il sera payé à la 
caisse de la compagnie,' rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 141, tous les jours non fériés, de dix 
heures à deux heures, savoir : 

12 fr. 50 c. aux obligations libérées ; 

Et 5 francs aux obligations nouvelles libérées 
de 200 francs. 

Ce paiement, qui représente les intérêts du 
premier semestre de 1868, sera fait, pour les 
ttiresau porteur, sous la déduction de l'impôt éta-
bli par l'article 6 de la loi du 23 juin 1857, soit 
0 fr. 35 c. 

Les couponsdes obligations libérées et les titres 
des obligations non libérées, peuvent être dé-
posés dès à présent au bureau des titres de la 
compagnie, en échange d'un mandat à l'échéance 
du 1" juillet. (1249) 

EMPRUNT HONGROIS 
Les porteurs d'obligations de l'Emprunt 

hongrolN sont informés que le paiement du 
coupon échéant le 1er juillet, et le rembourse-
ment des obligations sorties au tirage du 1er juin 
1868, s'effectueront à partir du Ier juillet pro-
chain, de dix heures à trois heures : 

A Paris, au siège de la Société générale pour 
favoriser le développement du commerce et de 
l'industrie en France, rue de Provence, 54 ; 

Et à Pesth-Bude, Vienne, Londres, Amsterdam 
et Fi ancfort-sur-le-Mein. 

Le directeur de la Société générale, 
(1250) C. HEUPIN. 

POUGUES-LES-EAUX (NIÈVRE)' 
Etablissement hydro-minéral complet, déclaré 

d'intérêt public, par décret impérial du 4 août 1860. 
Lyon - Bourbonnais, cinq heures de Paris, 

trajet direct de tous les points jusqu'à la station 
de Pougues, arrêt de tous les trains. — Bureau 
télégraphique.— Hydrothérapie. — Parc délicieux. 
— Sources Saint-Léger. —Eau minéntlealcaline, 
ferrugineuse, iodée et gazeuse, employée depuis 
trois siècles, souveraine dans les maladies des 
voies digestives et de leurs annexes, maladies 
des voies génitales et urinaires, maladies géné-
rales, diathésiques et des femmes. 

SAISON DU 15 MAI AU 1er OCTOBRE. 

Beau Casino, bals, théâtre, concerts tous les 
jours. M. Michiels, chef d'orchestre. — Hôtels 
confortables, chalets élégants, maisons meublées. 

Pour tous renseignements et demandes d'eau, 
s'adr. au gérant, à Pougues-les-Eaux (Nièvre). (!) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur l#soié, le velours, la laine, sur toutes les étoffes • 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

fSOTiWCOLLAS 
1 fr. 23 c. le flacon, rue Dauphine, 8, à 

Médaille à l'Exposition universelle. 
Paris. 

AVIS 
fc.es annonces, réclames Indus-

trielles et n»ir<-s lont reçues aux 
bureau du journal. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALES DE JURISPRUDENCE. 

COSSE, MARCHAL ET C
C

, IMPRIMEURS-ÉDITEURS-LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION 

Place Dauphine, %Y, Paris. 

nATlTTI riAlIfflflTHinïn (COMMENTAIRE THÉORIQUE ET PRATIQUE DU) 
I (il) nr ( M fil M Kl Kl etd<ila législation commerciale, par M. *. AW*& LiUl/U DE \J\JMllliJLl\JLl SEEX,

 chef de a
i
v
i
s
i
011 au

 ministère de la justice 2« 
édition, revue et augmentée. — Cinq volumes in-octavo, 1868: 40 francs. ' 

CONTRAT « MARIAGE ̂ li^ 
octavo, 1868 : 3 fr. 50 c. 

 0 y ^w »^>« v-i. uo la rictncp 
par J.-C. COI/PAVRU, avocat à Paris. _ inJ 

Les ANNONCES, RECUMES INDUSTRIELLES ou aulres, SOCIETES COMIBRCULES, VENUS H0BIL1ERES ST IMMOBILIERES, i inse'rer 

dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, sont reçues au Bureau du Journal. 

NCES 
ANNONCES INDUSTRIELLES 

Affiches ou Anglaises. 
Justification de cinq colonnes par page et comp-

tées sur le caractère de sept points, 
75 centimes la ligne. 

Les ANNONCES de 300 lignes et au-dessus. 0 50 la ligne. 
RÉCLAMES 2 » — 
FAITS DIVERS 3. » — 

(Les Réclames et Faits divers dits Atliclies sont comp-
tés sur le caractère de neuf points.) 

ANNONCES DE MM. LES OFFICIERS MINISTÉRIELS 
Ventes' mobilières et immobilières. 

Justification de cinq colonnes par page, 40 à 
45 lettres par ligne, 

1 FRANC LA LIGNE. 
(En répétant l'insertion trois fois au moins). 

Pour deux insertions 1 25 la ligne. 
Pour une seule insertion 1 50 — 

.Le prix des Insertions concernant les Appels de fonds, Émissions dActions ou Obligations, Convoca-
tions, Avis divers adressés aux Actionnaires et aux Porteurs d'obligations, Avis aux Créanciers, Ventes de I 
Fonds de commerce, Adjudications, Oppositions, Expropriations, Placements d'hypothèques et Jugements, 
est de 1 fr. 50 c. la ligne anglaise. . 

A la Librairie de L. HACHETTE & Gie, boulevard Saint-Germain, 77, Paris, chez tous les Libraires de la France et de l'Étranger 
et dans les Bibliothèques des chemins de fer 

Ces Guides (sauf les Guides-diamant) sont du format in-lS jésus 

France et Algérie 
Itinéraire général de la France par A. Joanne : 

PARIS ILLUSTRÉ (1,200 p. 410 vig. S cari.). 10 fr. 
LES ENVIRONS DE PARIS (245 vig. 7 cart.) 
EOURGOGNE, FRANCHE - COMTÉ, 

SAVOIE (H cartes, 4 plans, 1 panorama).. 
AUVERGNE, DAUPHINE, PROVENCE, 

etc., (12 cartes, H plans, 1 panorama) 8 fr. 
PYRÉNÉES (9 panoramas, 6 cartes, 1 plan).. 10 fr. 
BRETAGNE (10 caries et 7 plans) 7 fr. 
VOSGES & ARDENNES (14 cart et 7 plans). 9 fr. 
NORMANDIE (7 cartes, 4 plans) 6 fr. 
LA LOIRE ET LE CENTRE 
LE NORD '. 

7 fr. 

6 fr. 

sous presse pour 1868. 

FRANCE (par Richard; 8 cartes et plans)..., 7 fr. 
DAUPHINÉ (H caries, 8 profils de montagnes), 

Isère 6 fr. 
Les Alpes et le Viso 4 fr. 

VILLES D'HIVER DE LA MÉDITERRANÉE 
(par E. Reclus; 38 vignetles, 6 cartes et 1 plan)... 6 fr. 

SAVOIE (6 cartes, 1 panorama) 5 fr. 
VICHY (par L. Piesse; 43 vignettes, 1 carte, f plan) 3 fr. 
LE MONT-DORE (par L. Piesse ; 52 vig., 1 carte) 3 fr. 
BIARRITZ (par Germond de Lavigne) 1 fr. 50 
PLOMBIÈRES (par le dr Lhéritier et E. Lemoine) 3 fr. 
FONTAINEBLEAU (30 vignettes, 2 cartes) 2 fr. 
ALGÉRIE (par L. Piesse; 5 cartes) 10 fr. 

Guides-Diamant 
Volumes in-32, élégamment reliés en percaline gaufrée 

NOUVELLE SÉRIE DE GUIDES DE POCHE 
CONTENANT 

Tous les renseignements nécessaires aux voyageurs 

Paris-Diamant (par A. Joanne; 127 vignettes, i plan) 2 fr. 
— LE MÊME, en anglais, en allemand, en espagnol, (chaque vol. 

avec 127 vignettes, 1 plan) .• 3 fr. 
Suisse-Diamant (par Ad. Joanne; G cartes) 4 fr. 
Italie Diamant et Sicile (par Du Pays; 10 cartes ou plans), 
Belgique et Hollande (par Du Pays; 2 cartes et 13 plans). 
Espagne-Diamant et Portugal (par Germond de Lavi-

gne; 4 plans, 1 carte) 
Normandie (par A. Joanne; 1 carte, 4 plans) 3 fr 
France-Diamant (par Ad. Joanne; 8 cartes) 4 fr 
Sous presse : Les Bords du Rhin, les Pyrénées, les 

Vosges, Savoie ctDauphiné, etc. 

4 fr. 
4 fr. 

4 fr. 

GUIDES-DIAMANT DK LA CONVERSATION 

Français-Anglais (par A. Leroy et Barbier) 2 fr. 
Français-Allemand (A. Leroy et Rœmermann) 2 fr. 
Français-Italien (A. Leroy et Sampieri) 2 fr. 
Français-Espagnol (A. Leroy et Marsch) 2 fr. 

Chaque volume élégamment cartonné contient une petite grammaire 
et un «actionnaire des mots les plus usueis. 

Itinéraires illustrés des chemins de far français pour 
toutes les lignes. Format in-18 jésus à 1, 2, 3, 4 et 6 francs le volume. 

Pays Étrangers 

EUROPE (I carte). : , 20 fr. 
ALLEMAGNE DU NORD (14 cartes, 13 plans).. 10 fr. 50 
ALLEMAGNE DU SUD (10 cartes, 7 plans).... 10 fr. 50 
LES BORDS DU RHIN, du Neckar & de la 

Moselle (292 vignettes, 21 cartes) 5 fr. 
TRAINS DE PLAISIR des BORDS du RHIN 

(20 cartes et plans) 3 fr. 
BADE & LA FORÊT NOIRE (100 vign., 4 cartes) 2 fr. 
HOLLANDE (par J. Du Pays: 2 cartes, 6 plans)... 5 fr. 
BELGIQUE (par J. Du Pays; 4 cartes, 17 plans)... 5 fr. 
ORIENT (par A. Joanne et Isambert; 27 cartes)... 20 fr. 
ESPAGNE ET PORTUGAL (par G. de Lavigne; 

33 cartes et plans) 15 fr. 
SUISSE (16 cartes, 5 plans, 135 vues et 7 panoramas) 10 fr. 
GUIDE EN SUISSE & A CHAMONIX (100 

vign., 8 cartes, 4 panoramas, 5 plans) 3 fr. 
GRANDE-BRETAGNE (p. Esquiros; 3 cart., fO pl.) 13 fr. 50 
LONDRES ILLUSTRÉ (62 vign., carte et plan.) 3 fr. 
LONDRES & ses environs (p. E. Reclus; 9 cart.) 10 fr. 
BAINS D'EUROPE (Joanne et Le Pileur; cart.) 10 fr. 
ITALIE & SICILE (par Du Pays; 5 cartes, 21 plans), 

2 vol. (Italie du nord, 10 fr.; Italie du sud, 10 fr.) 20 fr. 
ITALIE SEPTENTRIONALE (5 cartes, 8 plans) 5 fr. 
SPA & SES ENVIRONS (1 carte) 2 fr. 

Publications légales. — Sociétés commerciales. — Faillites. — (Arrêté préfectoral du 10 décembre 1867. ) 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
1868, dans l'un des cinq journaux sui-
vants : 

Le Moniteur'universel ; 
La Gazette des Tribunaux; 
Le Droit; 
Le Journal général d'Affiches, dit 

Pctites-Affiches ; 
L'Étendard. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
AVIS. 

MM. les créanciers en matière de 
faillite qui n'auraient pas reçu d'avis, 
sont priés de faire connaître leur 
adresse au Greffe n. 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au greffe du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

Déclarations de fasSSSies 
Du 22 juin 1868. 

Du sieur LAMBERT (Charles':, né-
gociant en vin et comestibles, demeu-
rant à Paris, rue Lenoir, 9; nomme 
M. Bouiay juge - commissaire, et M. 
Beaugc, rue Saint-André-des-Arts, 50, 
syndic provisoire (N. 9792 du gr ). 

Du sieur NENOT (Joseph-Elisabeth), 
îabricant de fleurs artificielles, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 36 ; nomme M. Ricord 
iu"f'-commissaire, et M. Louis Bar-
boùx. rue de Savoie, 20, syndic pro-
visoire (N. 9793 du gr.). 

Du sieur SAUL (Jules), menuisier 
tenant bazar, demeurant à Paris, 
chaussée du Maine, 96 ; nomme ' M. 
Ricord juge-commissaire, et M. Gau-
che rué Coquillière, 14, syndic provi-
soire (N. 9794 du gr.). 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, J 
leurs litres de créance, accompagnés j' 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers-: 

Du sieur DREYSPRING (Charles-
Emile, cartonnier, demeurant à Paris, 
rue du Cloitre-Saint-Merri, 8, entre les 
mains de M. Moncharviile. rue de Pro-
vence, n. 40, syndic de la faillite (N. 
9699 du gr,.) 

De la société en commandite PARIS 
et C% ayant pour objet le commerce 
de robes et confections pour dames, 
dont le siège est à Paris, boulevard 
des Capucines, 35, composée de Félix-
Prosper Paris et d'un commanditaire, 
entre les mains de M. Moncharviile, 
rue de Provence, 40, syndic de la 
faillite (N. 9727 du gr.). 

Du sieur LEYMARIE (Pierre-Gaé-
tan), marchand tailleur, demeurant à 
Paris, rue de Provence, 9, entre les 
mains de M. Pitset, rue de Savoie, 
n. 6, syndic de la faillite (N. 9725 du 
gr-)-

Du sieur DETAILLE (Charles), ban-
quier, demeurant à Paris, rue Ber-
gère, 31. ayant succursales : 

1° A Parjs, rue de Rennes, 125; 
2° A Saint-Denis, rue Compoise, 77; 
3» A Rouen, rue de l'Impératrice, 

26; 
4° A Versailles, rue Hoche, 17; 
5° A Amiens, nie des Ecoles-Chré-

tiennes, 20; 
G" Et à Bruxelles, rue de Ligne, 31, 
Entre les mains de M. Pluzanski, 

boulevard Saint-Mich'.'l, 53, syndic de 
ta faillite (N. 9595 du gr.). 

Du sieur GUILLOT (Pierre-Germain), 
marchand de vin, demeurant à Paris, 
rue Birague, 10, entre les mains de 
M. Lamoureux, quai Lepelletier, 8, 
syndic de la faillite (N. 9064 du gr.) 

Du sieur VIGUIEU aîné, chapelier à 
Paris, rue des Martyrs, 35, entre les 
mains de M. Copin, rue Guénégaud, 
17, syndic de la faillite (N. 9549 
du gr.). 

Du sieur GUIMBAL, m»rchanrl de 
bois et charbons, demeurant à Paris, 
rue de Varenne, 1, entre les mains 
de M. Sommaire, rue des Ecoles, 62, 
syndic de la faillite (N. 9710 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur GAIL-
LARD, marchand de vin, demeurant 
à Paris, rue Montholon, 30, sont 
invités à se rendre le 27 courant, 
à 12 h. précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter ; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
8504 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D*ACTIF 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et. affir-
més du sieur WEBER, loueur de voi-
tures, demeurant à Neuilly, avenue 
Saintc-Foy, 1, peuvent se présenter 
chez M. Pinet, syndic, rue de Sa-
voie. C, pour toucher un dividende 
de 4 fr. 39 c. pour 100, unique ré-
partition de l'actif abandonné (N. S923 
du gr.'. 

MM.les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BRUNEAU, quincaillier, 
demeurant à Paris, rue Chariot, 48, 
peuvent se présenter chez M. Pinet, 
syndic, rue de Savoie, C, pour tou-
cher un dividende de 7 fr. 19 c. pour 
100, deuxième et dernière répartition 
de l'actif abandonné (N. 8461 du gr.). 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur VAUTIER, mercier, de-
meurant à Paris, rue de l'Ancienne-
Comédie, 23, peuvent se présenter 
chez M. Gauche, syndic, rue Coquil-
lière, 14, de 3 à 5 heures, pour tou-
cher un dividende de 3 fr. 21 c. pour 
100, unique répartition (N. 8955 du 
gr.)- . 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur FOUCAULT, marchand 
de pains d'épices, rue Nicolas-Klamel, 
6,: peuvent se présenter chez M. Pi-
net, syndic, rue de Savoie, 6, pour 
toucher un dividende de 2 fr. 38 c. 
pour 100, unique répartition (N. 8832 
du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et aflir-
més du sieur GUILLOU, camionneur, 
demeurant à Paris, boulevard de la 
Villelte, 81, peuvent se présenter 
chez M. Pinet, syndic, rue de Sa-
voie. 6, pour toucher un dividende 
de 16 fr. 57 c pour 100, unique ré-
partition (N. 8831 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur ANDRÉ, marchand de 
vin, demeurant à Paris, rue Saint-
Sauveur, 5, peuvent se présenter chez 
M. Pinet, syndic, rue de Savoie, 6, 
pour toucher nndividendedelO fr.03 c. 
p ;ur 100, unique répartition (N. 8940 
du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur D. FÈVRE, négociant, 
rue Saint-Honoré, 398, peuvent se 
présenter chez M. Beaufour, syndic, 
rue du Conservatoire, 10, de 3 à a 
heures, pour toucher le complément 
en principal, intérêts et frais de leurs 
créances (N. 5710 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
mé-, du sieur GDtOD fils, entrepre-
neur de transports, demeurant à Pa-
ris, quai de la Râpée, 40, peuvent se 
présenter chez M. Gauche, syndic, 
rue Coquillère, 14, pour toucher un 
dividende de 15 fr. pour 100,' unique 
répartition (N. 7794 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur SOMMESOUS, mercier, 
demeurant à Paris, rue de Bour-
gogne, 19, peuvent se présenter chez 
M. Beaugé, syndic, rue Saint-André-
des-Arts, 50, pour toucher un divi-
dende de 25 fr. pour 100, unique 
répartition (N. 9084 du gr.). 

Par exploit de Laurain, huissier à 
Paris, en date du 20 juin présent 
mois, le sieur Charles MEYER-
AVORMS, marchand de meubles et 
antiquités, demeurant à Paris, rue du 
Fîubourg Saint-Honoré, 104, a formé 
opposition au jugement du Tribunal 
de commerce de la Seine, en date du 
16 dudit mois de ïuin, qui le déclare 
en état de faillite. 

Les créanciers de ladite faillite sont 
invités à se faire connaître dans un 
délai de dix jours, à M. Legriel, syn-
dic, rue Goélot-de-Mauroy, 37, et à 
lui transmettre, dans le même délai, 
toutes observations qu'ils jugeront 
convenables. 

ASSEMBLEES DU 24 JUIN. 

DIX HEURES : Magné, synd. — Millet, 
id. .— Paris, id; — H. et E. Por-
tebois, vérif. — Renault, id.— Fau-
vette, id. — Bataille, id. — Julien, 
clôt. — Degoul, id.— Tridoulat, id. 
— Veuve Jacotier, id.— Lliermitte, 
affirm. — Picard, id. — Richard, 
conc. — Perthuis, redd. de c. — 
— Crépin, id. — Lebrun, id. 

UNE HEURE : Hemmen, sy»d. — Isi-
dore Boncaruc, id. — Rolland, vérif. 
— Argoud, id. — Roquet fils, id. 
— Lahaye et Ce, id. — Sarrazin, 

■ clôt. — Blassieu, id. — Massue, id. 
— Molière, id. — Staltmann, id. — 
Cardinaud, id. — Delahaye, id. — 
Klemm, 2' allirm. — Thuret, conc. 
— Renard aîné, redd. de c. — Ra-
baull, id. 

DEUX HEURES : Dame Bougv, synd.— 
Kicord, vérif. — Dame Martin, id. 

Bernheim, id. — Gallin, clôt. — 
Borgès, affirm. — Bonnel, id. — 
Michel, conc. —D"' Lemesle, 'id.— 
Cheron, id. —Lemaire, redd. de c. 

VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 24 juin. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
3776—Meubles de luxe et autres ob-

jets. 
3776— Meubles et divers autres ob-

jets. 
Rue Vandamme, 28. 

3777— Bureau, glaces, œil-de-bœuf, 
banquettes, chaises, etc. 
Rue Croix-Nivert, 43, à Grenelle. 

3778— Comptoir, pendule, œil-de-bœuf, 
banquettes, appareils à gaz, e'x. 

Rue de l'Arbre-Sec, 49. 
3779— Comptoirs, poêles, corps de vi-

trine et casiers, fauteuils, etc. 
Place publique de Clichy. 

3780— Comptoirs, tables, chaises, buf-
fet, pendule, etc. 

Le 25 juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
3781— Bureau, caisse en fer, carton-

nier, 2i> sacs de coquillages, etc. 
37S2—Bureau et deux bibliothèques en 

acajou, canapé, chaises, etc. 
3783— Meubles, corsets, jupes et au-

tres objets. 
3784— Meubles et divers autres ob-

jets. 
3785— Buffet, étagère, table, canapé, 

fauteuils, chaises, etc. 
3786— Armoire à glace, guéridon, fau-

teuils, chaises dorées, etc. 
3787— Bureau, tables, chaises, machine 

à vapeur, etc. 

3788— Soixante pièces de bois de dif-
férentes essences, bureau, etc. 

3789— Bureau, canapé, fauteuils, gla-
ces, chaises, pendule s, etc. 

3790 Guéridon, buffet, chaises, fau-
teuils, pendule, etc. 
Rue du Faubourg-Saint-Martin., 

3791— Bureaux, chaises, comptoir, ar-
moire à glace, etc. 

Avenue d'Eylau, 33. 
3792— Pendule, glace, lampes, table 

de nuit, chaises, etc. 
Théâtre du Cliatelet. 

3793— Meubles et divers autres ob-
jets. 

Rue des Bernardins, 9. 
3794— Meubles et divers autres ob-

jets. 
Rue de Lesdiguières, 19. 

3795— Etabli, chaises, commode, pen-
dules, etc. 

Boulevard Mazas, 50. 
3796— Comptoir, mesures, tables, gla-

ces, chaises, etc 
Rue du Faubourg-Saint-Antoine, 99. 
3797— Tables, chaises, commodes, ar-

moires acajou, etc. 
Rue Legendre, 12. 

3798— Tables, chaises, lampes, ar-
moires à place, etc. 

3799— Bureau, piano, ci.ellJStes, ta-
bles, buffet, etc. " 

Rue Saint-Honoré, 219. 
3800— Tables, chaises, buffet, articles 

de ménage, etc 
Rue du Faubourg-Saint-Antoine, 99. 
3801— Buffet, tables, chaises, com-

mode, toilette, etc. 
Rue Caumartin, 52. 

3302 -Guéridon, tapis, armoire à glace, 
fauteuils, chaises, etc. 

Place publique, à Créteil. 
3S03—Commode, chaises, pendule, ar-

moire, buffet, etc. 

Le gérant, 

N. GUILLEJIARD. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs trente centimes; 

Juin 1808, IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE FER. — A. CHAIX ET C1', RUE BERGÈRE, 90, PARIS. 

Certifié l'insertion sons le 
Vu pour légalisation de la signature 

de MM. A. CHAIX et O, 

Le maire du 9e arrondissement. 


